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1. Introduction 
 

Dans le cadre de son ambition de contribuer activement ¨ la transition ®nerg®tique, et afin dôavoir 
un avis objectif quant à la réalisation de certains projets, la CAGV a souhaité être accompagnée 
pour prolonger le travail réalisé dans le cadre de son PCAET et identifier de manière plus fine et 
plus op®rationnelle les potentiels de son territoire en termes dôinstallations photovoltaµques.  

Les objectifs de cette étude sont multiples :  

¶ Établir un état du potentiel solaire photovoltaïque en zone artificialisée : bâtiment, ombrière 
de parking, au sol sur friches industrielles ; 

¶ Définir les conditions de développement du photovoltaïque au sein du territoire et intégrer 
ces conditions au sein des documents dôurbanisme ; 

¶ Renseigner la collectivit® sur les modes dôintervention financiers quôelle peut adopter pour 
contribuer aux projets photovoltaïques dans son territoire. 

Pour répondre à ces objectifs, un travail sur les potentiels de production photovoltaïque a été mené 
ainsi quôun travail sur la d®finition dôune vision partag®e du développement du solaire photovoltaïque 
¨ lô®chelle du territoire. Cela sôest notamment traduit par lôorganisation de deux ateliers de travail et 
dôun COPIL dôarbitrage avec les élu·e·s , qui ont permis dôaboutir ¨ une s®lection de crit¯res 
représentatifs de la volonté politique portée par la CAGV. 

Les différents critères retenus peuvent être répartis en quatre catégories : 

¶ Les critères qui visent à encourager le développement de projets sur les toitures, les 
ombrières et les friches ; 

¶ Les critères qui visent à encadrer le développement de projets sur les terres agricoles ; 

¶ Les critères qui visent à concilier le développement des projets photovoltaïques et la 
préservation des paysages ; 

¶ Les critères visant à protéger les espaces naturels. 

Lôobjet de ce livrable est de formuler des recommandations sur la fa­on dont les diff®rents crit¯res 
retenus pourraient être retranscrits dans les différentes pièces du PLUi. 

Le livrable présente dans un premier temps les dispositions générales à intégrer au rapport de 
présentation et au PADD, avant de faire le point sur chacune des quatre catégories de critères et 
sur la façon dont ces critères peuvent être retranscrits dans le règlement, le zonage, une OAP ou 
encore dans dôautres documents ¨ annexer au PLUi. 
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2. Donner des orientations et affirmer la volonté politique 

dans le rapport de présentation et dans le PADD 
 

Le rapport de pr®sentation et le PADD sont deux documents qui, en d®pit du fait quôils ne soient pas 
juridiquement opposables, sont garants de la coh®rence de lôensemble du PLUi et de son ad®quation 
avec le contexte local du territoire sur lequel ils sôappliquent.  

Ainsi, en ce qui concerne plus spécifiquement le photovoltaïque, il est important que ces deux documents 
exposent bien la situation actuelle de la CAGV en mati¯re de production dô®nergie et de potentiel, comme 
les objectifs chiffrés que le territoire se fixe. Au-delà des chiffres il est également essentiel dôy retranscrire 
la volonté politique des élu·e·s du territoire en ce qui concerne les conditions de développement du 
photovoltaïque. 

Côest pourquoi les parties 2.1 ¨ 2.3 proposent de revenir sur ces points avant de formuler des 
recommandations sur les éléments à intégrer au rapport de présentation et au PADD. 

2.1. Les objectifs poursuivis par la CAGV en matière de réduction des 
consommations dô®nergie et de production dô®nergie renouvelable 

2.1.1. Les objectifs actuels 

Lôambition de transition ®nerg®tique port®e par la CAGV est retranscrite dans le PCAET ®labor® par 
le territoire sur la période 2017-2022. 

On y retrouve donc les objectifs que se fixe le territoire à différents horizons temporels aussi bien en 
mati¯re de r®duction de ses consommations dô®nergie quôen mati¯re de d®veloppement de la 
production dô®nergie renouvelable. 

 

 
Figure 1 : Les objectifs de la stratégie territoriale du PCAET du Grand Villeneuvois, Source : PCAET CAGV 

Ces objectifs ont été élaborés en tenant compte : 

¶ Pour lôhorizon 2020 : des objectifs affichés dans le scénario Grenelle + (seuil à atteindre pour 

respecter lôambition r®gionale de lô®poque) du SRCAE dôAquitaine de 2012 ; 

¶ Pour les horizons 2030 et 2050 : des objectifs affichés dans la loi de transition énergétique 

de 2015.  

Or, il se trouve que les deux références sur lesquelles se basent les objectifs du territoire ont évolué 

depuis. Côest notamment le cas pour le SRCAE dôAquitaine qui a ®t® remplac® par un SRADDET 

approuvé en mars 2020 et porté par la nouvelle Région Nouvelle-Aquitaine. Ce document est 

notamment venu fixer de nouveaux objectifs plus ambitieux en matière de réduction des 
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consommations dô®nergie et de production dô®nergie renouvelable. Afin de sôadapter ¨ ce nouveau 

cadre dans lequel la CAGV est amenée à évoluer, il paraît pertinent de tenir compte de ces objectifs 

régionaux actualisés au sein de la présente étude menée sur le développement du photovoltaïque. 

2.1.2. Les objectifs du SRADDET Nouvelle-Aquitaine 

Les objectifs fixés par la Région en matière de politique Climat-Air-Énergie figurent dans la Stratégie 

détaillée Climat-Air-Énergie en annexe du SRADDET. 

Les objectifs fixés dans ce document sont le fruit de travaux de projection et de scénarisation 

consolidés à partir des scénarios nationaux que sont la Stratégie Nationale Bas Carbone (SNBC) et 

ceux issus des travaux de lôADEME et de lôassociation n®gaWatt. Ils ont ®galement fait lôobjet de 

travaux de co-construction avec les acteurs régionaux. Les objectifs ainsi fixés contribuent à 

lôatteinte des objectifs nationaux et internationaux de la France et sôinscrivent dans lôambition 

r®gionale dôune transition énergétique volontariste, crédible, robuste et déclinable 

opérationnellement. 

En mati¯re dô®mission de GES 

La Région Nouvelle-Aquitaine sôest fix® lôobjectif dôatteindre la neutralit® carbone ¨ lôhorizon 2050, 

côest-à-dire zéro émission nette, en alignement avec la trajectoire 2°C issue de lôAccord de Paris 

pour le climat et avec le Plan Climat national. 

En mati¯re de consommation dô®nergie 

Afin de permettre lôatteinte de lôobjectif de neutralit® carbone fix® pour 2050, il est n®cessaire 

dôop®rer une mutation profonde du syst¯me ®nerg®tique r®gional. Cela passera notamment par une 

r®duction massive des besoins ®nerg®tiques finaux de 50% ¨ lôhorizon 2050 par rapport ¨ 

2010, qui sôappuiera sur des efforts importants dans les secteurs du transport et du b©timent. Cet 

objectif comprend un palier en 2030 avec une réduction des besoins énergétiques finaux de 

30%. 

En mati¯re de production dô®nergie 

Pour r®pondre ¨ lôobjectif de neutralit® carbone ¨ lôhorizon 2050, la R®gion pr®voit un abandon rapide 

des ®nergies fossiles conjugu® au d®veloppement volontaire des sources dô®nergie renouvelable et 

de récupération. Elle se fixe donc pour objectif de d®passer les 100% de production dô®nergie 

renouvelable par rapport à la consommation régionale. La Région assume ce positionnement 

du fait de son potentiel important et se positionne donc en solidarité vis-à-vis des autres régions 

françaises et frontalières. Cet objectif est assorti dôun objectif interm®diaire de 50% dôEnR par 

rapport à la consommation régionale en 2030. 

 

Synthèse des objectifs du SRADDET 

 2030 2050 

Consommation énergétique par 

rapport à 2010 
- 30% - 50% 

Production dô®nergie 

renouvelable par rapport à la 

consommation 

50% > 100% 

 

Ces objectifs fix®s r®cemment ¨ lô®chelle r®gionale doivent °tre pris en compte pour d®finir le cadre 

dans lequel la strat®gie de d®veloppement du photovoltaµque de la CAGV doit sôancrer. 
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Ainsi leur application au cas de la CAGV donnerait les objectifs suivants : 

 

 2012* 2030 2050 

Consommation 

énergétique (GWh) 
1146 802 573 

Production dô®nergie 

renouvelable (GWh) 235 401 > 573 

Taux de couverture (%) 20,5% 50% > 100% 

 

*Lôann®e de r®f®rence choisie ici est 2012 faute de donn®es trouv®es pour lôann®e 2010. Si ces 

données sont disponibles, le calcul pourra être ajusté. 

2.2. Les productions et potentiels en mati¯re dô®nergie renouvelable de 
la CAGV 

Ces objectifs de développement des EnR doivent ensuite être mis en regard des productions 

actuelles dô®nergie renouvelable de la CAGV et des potentiels de production suppl®mentaires. 

2.2.1. Les productions actuelles 

Les productions actuelles dô®nergie renouvelable de la CAGV sont les suivantes (donn®es 2019) : 

 

Filière Énergie produite (GWh) 

Méthanisation 107 

Hydroélectricité 103 

Bois énergie 79 

Biocarburant 18,5 

Solaire PV 9 

TOTAL 317 

  

En tenant compte de ce niveau de production actuel, voici les volumes dô®nergie suppl®mentaires ¨ 

produire pour être en accord avec les objectifs fixés dans le SRADDET : 

 

 2030 2050 

Production dô®nergie 

renouvelable 

supplémentaire (GWh) 

84 256 
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Ces chiffres sont synthétisés dans le graphique ci-dessous. 

Figure 2 : Synth¯se des productions dô®nergie renouvelable actuelles et des objectifs à atteindre en 2030 et en 2050 

Ces objectifs de production supplémentaires sont ensuite à mettre en regard des potentiels de 

production dôEnR au sein du territoire de la CAGV, et notamment du potentiel de production dans la 

filière solaire photovoltaïque. 

 

2.2.2. Les potentiels de production EnR 

Les potentiels de production des filières bois énergie et méthanisation ont été établis dans le cadre 

de lô®laboration du PCAET de la CAGV. Ces chiffres datent de 2016 et sont les suivants : 

 

Filière Potentiel de développement (GWh) 

Méthanisation 70 

Bois énergie 60 

TOTAL 130 

 

ê ces deux fili¯res sôajoute aussi le potentiel de production de la fili¯re photovoltaµque qui a ®t® mis 

¨ jour lors de lô®tude en cours sur le développement du photovoltaïque. Ce potentiel porte sur les 

projets PV sur bâtiments, sur parking et sur friches industrielles. 

 

Filière Potentiel de développement (GWh) 

PV sur bâtiments 232 

PV sur ombrières 7 

PV sur friches 9,4 

TOTAL 248,4 
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Dôo½ un potentiel total identifié de 387,4 GWh. 

 

Ce potentiel nôest pas exhaustif car les potentiels de certaines fili¯res de production dô®nergie 

renouvelable et de r®cup®ration nôont pas ®t® ®valu®s. Côest le cas par exemple pour le solaire 

thermique ou encore pour la chaleur fatale. 

Concernant le photovoltaïque il existe également la possibilité de développer des projets au sol sur 

terres agricoles et naturelles qui pourrait venir augmenter le potentiel identifié. 

 

Toutefois, en lô®tat actuel des connaissances, le potentiel connu repr®sente 151% de lôobjectif 

2050, soit une marge de 51%. 

 

Ces éléments sont synthétisés dans la figure ci-dessous. 

 

 
Figure 3 : Synthèse des potentiels de production d'énergie renouvelable et comparaison avec les objectifs à atteindre en 2030 et 2050 

 

2.2.3. Synthèse : Recommandation sur le positionnement à adopter sur le 
photovoltaïque au vu des productions et potentiels actuels 

Le premier ®l®ment ¨ souligner est que le potentiel de production dô®nergie renouvelable du territoire 

devrait permettre à la CAGV de remplir ses objectifs à horizon 2030 et 2050. 

Toutefois, ce potentiel est basé majoritairement sur du photovoltaïque sur toiture ce qui peut 

repr®senter un risque car la mise en îuvre de ce potentiel d®pendra de la volont® et de la capacit® 

dôune multitude dôacteurs ¨ pouvoir mener ces projets. 
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Par ailleurs, les éléments de potentiel sont toujours des premières estimations et il est toujours 

possible que ces potentiels soient finalement limités pour diverses raisons (contraintes technique 

supplémentaire, contexte économique variable, recours juridiques, concurrence dôusage sur la 

ressource, etc.). 

Ainsi, pour permettre lôatteinte des objectifs, il faudra tout dôabord encourager fortement les projets 

sur toitures, friches et ombri¯res dans les documents dôurbanisme. 

Puis, afin de consolider et de diversifier le potentiel de production dô®nergie renouvelable, il para´t 

également judicieux de ne pas éliminer toute possibilité de développer des projets photovoltaïques 

sur terres agricoles tout en encadrant fortement ces projets pour ne retenir que les plus pertinents. 

Il pourrait sôagir soit : 

¶ De projets au sol sur des terres sans potentiel agricole ; 

¶ De projets agrivoltaïques, au sol ou sur serres. En effet, les projets photovoltaïques sur 

serres peuvent être considérés comme des projets agrivoltaïques et peuvent donc devoir 

répondre aux mêmes exigences que les projets agrivoltaïques au sol. 

Les projets agrivoltaµques sôentendent ici au sens de la d®finition de lôADEME, présentée ci-dessous. 

 
Figure 4 : Définition de l'agrivoltaïsme, Caractériser les projets photovoltaïques sur terrains agricoles et l'agrivoltaïsme - ADEME, Juillet 2021 

2.3. La vision des élus du territoire 
Lors des deux ateliers organisés dans le cadre de lô®tude sur le d®veloppement du photovoltaµque 
dans le Grand Villeneuvois, certains points de convergence importants entre les élu·e·s du territoire 
ont pu être identifiés : 

¶ Affirmation de la priorité forte à accorder aux projets sur bâtiments, ombrières et friches 
artificialisées ; 

¶ Volont® partag®e de pr®server fortement les terres agricoles disposant dôun bon potentiel 
agronomique ou irrigu®es, et donc dôy interdire les projets PV au sol ; 

¶ Ouverture à la discussion pour la réalisation de projets agrivoltaïques sur les terres agricoles 
si ceux-ci sont bien encadrés ; 

¶ Demande forte pour imposer une distance aux habitations pour les projets au sol ; 

https://librairie.ademe.fr/cadic/6434/pv_sur_terrains_agricoles_-_resume_executif.pdf
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¶ La préservation des paysages et du patrimoine en centre bourg est un facteur important pour 
les communes, qui souhaitent notamment réduire au maximum les covisibilités depuis les 
routes, les berges et les grands axes ; 

¶ La pr®servation de lôenvironnement est ®galement un sujet important et les communes sont 
dôaccord pour exclure les projets des zones naturelles. 

Ces observations sont donc cohérentes avec les résultats des études de potentiel qui présentent un 
fort potentiel sur les zones préférentielles que sont les toitures, les ombrières et les friches 
artificialisées. Ainsi, il sera important de bien inclure dans les documents dôurbanisme une incitation 
forte au développement de ces projets sur toitures, ombrières et friches artificialisées. 
 
Ces ateliers ont ®galement traduit la volont® assez forte des communes dôavoir un encadrement 
strict des projets au sol sur terres agricoles et sur serres afin de préserver le potentiel agronomique 
de ces terres. Il a ®galement ®t® convenu dôexclure tout projet sur les terres naturelles afin de 
prot®ger lôenvironnement. Enfin, la préservation des paysages est également apparue comme un 
enjeu central dont il faut tenir compte dans le développement des projets photovoltaïques. 
 
Toutefois, au vu de lôobjectif de production dôEnR fix®, des productions actuelles, des potentiels 
identifiés et de la position plus ouverte des communes sur les projets agrivoltaïques (au sol ou sur 
serres), il a été convenu de prévoir des dispositions en faveur de ces projets dans les documents 
de planification. Cela permettrait de consolider davantage le potentiel de production dôEnR et donc 
dôoffrir plus de possibilit®s pour lôatteinte de lôobjectif. 

2.4. Éléments à intégrer dans le rapport de présentation 

2.4.1. Nature des informations à faire figurer dans un rapport de présentation 

Le rapport de pr®sentation doit permettre dô®clairer les orientations et les r¯gles présentées dans le 

reste du document, notamment en dressant un diagnostic du territoire. En effet, si une collectivité 

souhaite intégrer la thématique des énergies, et plus spécifiquement pour le cas de la CAGV du 

photovoltaïque, il est important de le faire d¯s lô®tape du rapport de pr®sentation car côest le 

document qui explique lôensemble des choix et qui structure lôensemble du raisonnement. 

Le rapport de pr®sentation, m°me sôil nôest pas opposable juridiquement, constitue donc un ®l®ment 

dôinformation important pour les porteurs de projets. Par ailleurs, il permettra ¨ la collectivit® de 

justifier la cohérence de ses choix vis-à-vis du juge en cas de contentieux1. 

Le rapport de présentation peut notamment intégrer une évaluation du potentiel solaire sur le 

territoire. Cela permet dôidentifier les sites les plus propices ¨ recevoir une installation 

photovoltaµque et donc de favoriser lô®mergence de projets photovoltaµques sur ces zones 

compatibles avec les objectifs du territoire et ses enjeux2. 

Dans lôobjectif de favoriser le d®veloppement du photovoltaµque, le rapport de pr®sentation dôun 

PLU(i) peut également : 

¶ Comporter un état des lieux des productions photovoltaïques existantes dans le 

territoire ; 

¶ Intégrer si elles existent des cartographies des gisements identifiés ; 

¶ Reprendre les éléments de diagnostic des PCAET existants dans le territoire ; 

 

1 Note sur lôint®gration de lô®nergie dans les documents dôurbanisme, AMORCE, Mars 2017 

2Guide lô®lu et le photovoltaµque, AMORCE, Octobre 2020  

https://amorce.asso.fr/publications/note-sur-l-integration-de-l-energie-dans-les-documents-d-urbanisme-enj08
https://amorce.asso.fr/publications/guide-l-elu-et-le-photovoltaique-enp65
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¶ Mettre en perspective les consommations énergétiques du territoire et les besoins (chaleur, 

mobilité, électricité spécifique) pour justifier les choix concernant le mix énergétique ; 

¶ Souligner les enjeux liés au développement des EnR (paysagers et environnementaux 

notamment) afin de justifier les choix intégrés dans le PADD, le règlement et les éventuelles 

OAP. 

 

2.4.2.  Exemples dôint®gration dans le rapport de pr®sentation au sein dôautres PLUi 

Les liens vers les documents mentionnés dans cette partie sont intégrés dans les logos. Il suffit donc de 

cliquer dessus pour être redirigé vers le PLU(i) complet ou vers la pièce mentionnée. 

 

 
Dans le Tome 1 de son rapport de présentation dédié au territoire, le 
PLU(m) de Nantes Métropole rappelle que la m®tropole nantaise dispose dôun gisement solaire 
int®ressant de lôordre de 1 250 kWh/m2/an et quôelle compte d®j¨ 78 000 m2 de panneaux 
photovoltaµques. Bien que nôincluant pas directement de cartographie des sites les plus propices ¨ 
lôinstallation de PV, le rapport renvoie vers une cartographie de 2015 visant ¨ ®valuer le potentiel 
solaire des toitures de bâtiments localisés dans des zones tests et plus pr®cis®ment dans le cîur 
urbain de Nantes.  

Dans le Tome 3 relatif à la justification des choix, dans la partie correspondant ¨ lôexpos® des motifs 
et des choix retenus pour établir le PADD, une partie est dédiée à la justification des objectifs en 
matière de production des énergies renouvelables. 

Cette partie permet de bien justifier les orientations du PADD et fait le lien avec les éléments du 
règlement et les OAP qui viennent concrétiser ces orientations. En présentant les choses de la sorte, 

https://metropole.nantes.fr/plum
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Nantes Métropole met en évidence le raisonnement qui a conduit à la rédaction des éléments du 
r¯glement concern® et ¨ la r®daction de lôOAP Climat-Énergie. 

Dans la suite du Tome 3, dans la partie d®di®e ¨ lôexpos® des motifs et des choix retenus pour les 
OAP, une partie est consacrée ¨ la justification de lôOAP th®matique Climat-Air-Énergie. Cette partie 
pr®sente dôabord le r¹le et le contenu de lôOAP avant de justifier les principes qui y sont retenus. 

 

2.4.3. Recommandations pour le rapport de présentation du PLUi de la CAGV 

Le rapport de pr®sentation du PLUi de la CAGV peut donc sôinspirer de ce qui a ®t® fait au sein du PLUm 

de Nantes Métropole. 

Au sein du rapport de présentation actuel, le sujet de la production dô®lectricit® photovoltaµque est d®j¨ 

mentionn® en page 481, au sein de la partie 3 qui concerne lôanalyse de lô®tat initial de lôenvironnement, 

les perspectives de son ®volution et lôanalyse de la consommation des espaces. 

Parmi ces éléments, nous pouvons distinguer ceux qui sont à mettre à jour et ceux qui sont à ajouter. 

 

À METTRE À JOUR 

 

¶ Le paragraphe introductif de la partie 11.3 page 479 du rapport de présentation du PLUi fait 
r®f®rence ¨ des objectifs pour lôann®e 2020 qui ne sont plus dôactualit®. Il faudrait mettre à jour 
ce paragraphe en reprenant les objectifs fixés au sein du SRADDET et qui sont repris au 2.1.2 
de cette note.  Nous proposons ci-dessous une rédaction pour cet élément ; 

 

Proposition de rédaction : 

Les objectifs fixés par la Région Nouvelle-Aquitaine en matière de politique Climat-Air-Énergie 

figurent dans la Stratégie détaillée Climat-Air-Énergie en annexe du SRADDET, qui a été adopté 

en mars 2020. 

Les objectifs fixés dans ce document sont le fruit de travaux de projection et de scénarisation 

consolidés à partir des scénarios nationaux de la Stratégie Nationale Bas Carbone (SNBC) et de 

ceux issus des travaux de lôADEME et de lôassociation n®gaWatt. Ils ont ®galement fait lôobjet de 

travaux de co-construction avec les acteurs régionaux. Les objectifs ainsi fixés contribuent à 

lôatteinte des objectifs nationaux et internationaux de la France et sôinscrivent dans lôambition 

r®gionale dôune transition ®nergétique volontariste, crédible, robuste et déclinable 

opérationnellement. 

Les objectifs majeurs affichés par la Région sont donc les suivants : 

o Atteinte de la neutralité carbone en 2050 ; 

o Réduction de 50% des besoins finaux dô®nergie en 2050 par rapport ¨ 2010 ; 

o Une production dô®nergie renouvelable sup®rieure ¨ la consommation dô®nergie 

finale de la région. 

Des objectifs intermédiaires sont également fixés en 2030. Le tableau ci-dessous synthétise 

donc les objectifs ¨ lôatteinte desquels la CAGV doit contribuer. 

 

 2030 2050 
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Consommation énergétique 

par rapport à 2010 
- 30% - 50% 

Production dô®nergie 

renouvelable par rapport à la 

consommation 

50% > 100% 

 

¶ Au sein du paragraphe 11.3.2 les éléments concernant le gisement dô®nergie solaire peuvent °tre 
actualisés : 

o  Tout dôabord lôensoleillement moyen mesur® ¨ la station dôAgen ï La Garenne est de 
2019,7 h sur la période 1991 ï 20203 ; 

o Le rayonnement global est en moyenne sur la période 2005 ï 2020 de 1407 kWh/m2/an 
à Villeneuve-sur-Lot4. 

Ces éléments permettent de placer la CAGV parmi les territoires présentant un fort potentiel pour 
de la production dô®nergie dôorigine solaire ; 

¶ En ce qui concerne la production actuelle, il est possible de reprendre le chiffre fourni par Akajoule 
(donn®es 2019) qui indique que 8 GWh dô®lectricit® photovoltaµque sont produits dans le territoire 
du Grand Villeneuvois. Aussi, si des informations plus récentes sur le nombre de projets installés 
dans le territoire sont disponibles, il pourrait être intéressant de mettre ce nombre à jour ; 

¶ Pour les éléments qui concernent le potentiel, nous vous recommandons de reprendre les 
potentiels présentés en 2.2.2 de cette note, à savoir : 

o Sur bâtiments : 232 GWh 
o Sur ombrières : 7 GWh 
o Sur friches : 9,4 GWh 

 

 

 

 

À AJOUTER  

¶ Au sein du paragraphe 11.3.2, à la suite des éléments sur le potentiel, une cartographie des 

terrains les plus favorables ¨ lôimplantation de panneaux photovoltaµques pourra °tre ajout®e si 

elle existe. Cette cartographie pourra notamment faire figurer les friches et les dents creuses 

identifiées dans le territoire. Lôatlas des potentiels en toiture pourra °tre annex® au PLUi pour 

rendre compte des potentiels identifiés selon les typologies de bâtiments ; 

¶ Dans la partie 4 du rapport de pr®sentation, au sein du chapitre 2 sur lôexplicitation du PADD et 

dans la partie 2.3, nous recommandons de développer le tiret « Promouvoir une agglomération 

productrice dô®nergies renouvelables ». Nous proposons ci-dessous une rédaction qui intègre les 

enjeux de la filière solaire PV et qui justifie les objectifs que nous proposons de reprendre dans 

le PADD ; 

 
Proposition de rédaction : 

 

3 Météo France, relevés à la station Agen ï La Garenne 

4 PVGIS 

https://meteofrance.com/climat/releves/france/nouvelle-aquitaine/agen-la%20garenne
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Le territoire de la CAGV dispose dôun potentiel int®ressant pour la production dô®nergies 
renouvelables, notamment en ce qui concerne le solaire photovoltaïque, le bois énergie ou 
encore la méthanisation. Le territoire fait ®galement preuve dôune ambition importante en la 
mati¯re puisquôil sôinscrit dans lôobjectif port® par le SRADDET, qui vise une production dô®nergie 
renouvelable sup®rieure ¨ 100% de la consommation dô®nergie finale. 

Toutefois, le développement de ces énergies, et notamment du solaire photovoltaïque, doit se 
faire en tenant compte de certains enjeux cl®s pour le territoire. Côest pourquoi les ®luĿeĿs de la 
CAGV ont été invités à formuler ensemble les enjeux à concilier avec le développement du solaire 
photovoltaµque. Il en est ressorti quôil y avait trois enjeux principaux liés à ce développement : 

¶ La préservation de la fonction nourricière des terres agricoles disposant dôun bon potentiel 
agronomique ; 

¶ La préservation du patrimoine et des paysages du territoire ; 

¶ La pr®servation de lôenvironnement. 

Ainsi, pour concilier ces différents facteurs, le PADD entend promouvoir le 
développement de projets solaires photovoltaïques en toiture, sur ombrières et au sol sur 
friches déjà artificialisées. Pour diversifier le potentiel de développement dans la filière 
solaire tout en préservant les terres agricoles, il entend également encourager le 
d®veloppement de projet dôagrivoltaµsme ambitieux et rigoureux. Enfin, il précise que le 
développement de ces projets devra se faire en promouvant une bonne insertion 
paysag¯re des projets ainsi quôen limitant les atteintes ¨ lôenvironnement.  

Ces différentes orientations affichées au sein du PADD sont retranscrites dans différents 
éléments intégrés au règlement ainsi que dans plusieurs OAP. 

¶ Dans la partie 5, au sein du paragraphe 4.1.3 et de la sous partie relative aux mesures en faveur 

du d®veloppement des ®nergies renouvelables, reprendre lôensemble des dispositions qui auront 

été intégrées au règlement ; 

¶ Si les OAP proposées au sein de ce livrable sont intégrées au PLUi, il faudra alors les présenter 

au sein du chapitre 8 de la partie 4. 

 

 

2.5. Éléments à intégrer dans le PADD 

2.5.1. Nature des informations à faire figurer dans le PADD 

Le PADD doit intégrer le projet politique qui servira de base à une planification énergétique. 

Pour limiter les recours, il est nécessaire, au sein du PADD, de tracer les grandes lignes du projet, 

« le cadre » qui contiendra les orientations et règles édictées dans les OAP ou le règlement.  

Ce document permet de présenter de façon claire et concise le projet du territoire aux habitants et 

citoyens. Il nôest pas directement opposable mais les contenus du r¯glement et des OAP qui sont 

eux opposables en découlent directement5. 

Le PADD peut permettre à la collectivité de définir des orientations visant à développer le solaire 

photovoltaïque, en intégrant les enjeux environnementaux du territoire. En lien avec le rapport de 

présentation, le PADD a ainsi la possibilité de préciser6 :   

 

5 Note sur lôint®gration de lô®nergie dans les documents dôurbanisme, AMORCE, Mars 2017 

6 Les dispositions du PLUi en matière de photovoltaïque, CEREMA, Janvier 2017 

https://amorce.asso.fr/publications/note-sur-l-integration-de-l-energie-dans-les-documents-d-urbanisme-enj08
https://www.occitanie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/fi00617_plui_energie_photovoltaique_03.pdf
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¶ Les objectifs de lôintercommunalit® en mati¯re de production dô®nergie ®lectrique dôorigine 

solaire ;  

¶ Il est conseillé de reprendre les engagements existants (démarche TEPOS, PCAET) dans 

les territoires concern®s, notamment les ®l®ments concernant lô®volution du mix ®nerg®tique 

et la part vis®e dôEnR ; 

¶ Les secteurs favorables ¨ lôimplantation dôinstallations photovoltaµques. 

Les OAP doivent également être en accord avec le PADD, et en ce sens il sera également possible 

de rappeler les grands principes guidant les OAP au sein du PADD. 

 

2.5.2. Exemples dôint®gration dans le PADD au sein dôautres PLUi 

Les liens vers les documents mentionnés dans cette partie sont intégrés dans les logos. Il suffit donc de 

cliquer dessus pour être redirigé vers le PLU(i) complet ou vers la pièce mentionnée. 

 

 
Au sein du PADD du PLUi dôAngers M®tropole, lôAxe 1 ï Construire le 

territoire de demain en portant sur lui un nouveau regard, contient une orientation qui vise à 

encourager la mobilisation des énergies locales et renouvelables. Un paragraphe y est dédié aux 

énergies solaires. Ce paragraphe affirme la primauté du développement du photovoltaïque en 

toiture : «  développer le photovoltaïque en donnant la priorité aux toitures des bâtiments, tout en 

veillant ¨ lôinsertion paysag¯re. Lôimplantation de grandes ®tendues de panneaux photovoltaµques 

pourra °tre ®tudi®e sur des espaces nôentrant pas en concurrence avec lôactivit® agricole tout en 

soignant lôinsertion paysag¯re du projet dans son environnement ». 

 

 

 
 

Le PADD du Grand P®rigueux pr®voit que la Communaut® dôagglom®ration « profite du contexte 
favorable dans lequel il évolue pour poursuivre le développement des énergies renouvelables ». 
Pour les élus, il « sôagit l¨ dôaccorder une place plus importante ¨ celles-ci dans le mix énergétique, 
sans toutefois porter atteinte au capital environnemental et paysager local. ».  

Il est ®galement fait mention de lôopportunit® que repr®sente le PLUi pour définir une politique 
commune et partagée sur les énergies renouvelables. 

Les moyens privilégiés sont également précisés plus loin à savoir « des outils règlementaires, 
notamment au sein des orientations dôam®nagement et de programmation, pourront promouvoir les 
productions dô®nergies renouvelables et principes dôune architecture bioclimatique dans le respect 
dôune int®gration urbaine ».  

Enfin, le PADD de lôagglom®ration p®rigourdine rappelle que certaines communes b®n®ficient de 
sites pré-identifi®es pour la production dô®nergies.  

 

2.5.3. Recommandations pour le PADD du PLUi de la CAGV 

Ces éléments seraient à intégrer dans le volet A5 ï Orientations pour lôadaptation au changement 

climatique et la ma´trise de lô®nergie du PADD existant. 

https://www.angersloiremetropole.fr/fileadmin/user_upload/2_padd_rg1_appro.pdf
https://wxs-gpu.mongeoportail.ign.fr/externe/documents/DU_200040392/2c2309153c989ec1e4b0583a2e99650c/200040392_padd_20201217.pdf
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Certains ®l®ments figurent d®j¨ au sein du PADD, comme par exemple lôobjectif de privil®gier la 

localisation de lôurbanisation dans les zones les mieux expos®es naturellement au soleil, ou encore 

le fait de pr®server lôensoleillement des constructions alentours en limitant les effets de masques 

solaires. 

Les enjeux de préservation des terres agricoles et de la qualité paysagère et patrimoniale du 

territoire figurent aussi dans le PADD. 

Certains éléments pourraient toutefois être ajoutés pour mieux retranscrire la façon dont la CAGV 

souhaite accompagner le développement de projets solaires photovoltaïques dans son territoire. 

 

À AJOUTER  

¶ Int®grer lôobjectif de couverture des consommations par des EnR issu du SRADDET 

Nouvelle-Aquitaine. Le rapport de présentation a déjà fait mention du fait que la CAGV 

sôinscrivait dans les objectifs climatiques et ®nerg®tiques du SRADDET. Le PADD peut 

pr®ciser ce que cela signifie en mati¯re dôobjectif pour la CAGV. Nous proposons la r®daction 

suivante pour cet élément ; 

Proposition de rédaction : 

La CAGV sôinscrit dans lôambition r®gionale port®e au sein du SRADDET. La transcription de 

ces objectifs au cas de la CAGV permet de donner un objectif chiffré au territoire en matière 

de ma´trise de consommation dô®nergie et de production dô®nergie renouvelable. 

Ces objectifs sont présentés au sein du tableau ci-dessous. 

 2012* 2030 2050 

Consommation 

énergétique (GWh) 
1146 802 573 

Production dô®nergie 

renouvelable (GWh) 235 401 > 573 

Taux de couverture (%) 20,5% 50% > 100% 

Pour atteindre ces objectifs, la CAGV pourra notamment développer des projets solaires 

photovoltaïques car le territoire présente un potentiel intéressant dans cette filière comme 

mentionné au sein du rapport de présentation. 

Ce potentiel est réparti de la sorte : 

Filière Potentiel de développement (GWh) 

PV sur bâtiments 232 

PV sur ombrières 7 

PV sur friches 9,4 

TOTAL 248,4 

 

¶ Rappeler la primauté accordée au développement de projets en toiture, sur ombrières et sur 

friches, ¨ lôimage de ce qui est indiqu® dans le PADD du PLUi dôAngers Loire M®tropole ; 
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¶ Afficher la volonté de la collectivité de réaliser des projets de centrales solaires au sol 

respectueux du caractère agricole et de la sauvegarde des espaces naturels du secteur ; 

¶ Pr®ciser lôapproche retenue sur les projets sur terres agricoles :  

o Sur des terres à faible intérêt agronomique (difficilement mécanisables, éloignées 

des si¯ges dôexploitation, pr®sentant une absence dôusage agricole r®el depuis au 

moins 5 ans) des projets au sol pourraient être envisagés ; 

o La collectivit® pourra par ailleurs encourager le d®veloppement de lôagrivoltaµsme 

sous réserve que les projets respectent certains critères qui recouvrent ceux définis 

par lôADEME dans sa publication sur la caract®risation des projets agrivoltaµques. Les 

projets qui pourront °tre retenus doivent °tre de couplage dôint®r°t potentiel pour 

lôagriculture ou dôagrivoltaµsme selon la classification de lôADEME qui est pr®sent®e 

au sein de lôOAP correspondante. Ces projets reposent notamment sur la mise en 

îuvre dôune synergie entre production agricole et production dô®nergie 

photovoltaïque. 
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3. Encourager lôinstallation de projets PV sur toitures, 

ombrières et friches 
 

Cette partie traite des diff®rents ®l®ments quôil est possible dôint®grer aux diff®rentes pi¯ces 

du PLUi pour encourager le développement de projets sur les toitures, les ombrières et les 

friches industrielles qui a été défini comme une priorité par la CAGV. 

Le développement de ces projets est également influencé par le contexte législatif national qui rend 

obligatoire ce type dôinstallations sous certaines conditions. Côest en particulier le cas pour les ombri¯res 

dont le d®veloppement sur les parkings dôune certaine taille est amen® ¨ °tre rendu obligatoire par la loi. 

Ces éléments sont rappelés en annexe 7.1. 

3.1. Dispositions à intégrer dans le règlement 

3.1.1. Les dispositions quôil est possible de faire figurer dans le r¯glement 

Le r¯glement fixe, en coh®rence avec le PADD, les r¯gles g®n®rales et les servitudes dôutilisation 

des sols. Depuis le décret 2015-1783 du 28 décembre 2015 relatif à la partie règlementaire du Code 

de lôurbanisme, la structuration du r¯glement a ®volu®. Les 14 articles du PLUi disparaissent au 

profit dôune organisation en trois sous-sections7 : 

¶ Destinations des constructions, usages des sols et nature des activités ;  

¶ Caractéristique urbaine, architecturale, environnementale et paysagère ;  

¶ Équipement et réseau.  

Ces trois sous-sections peuvent comporter des dispositions favorisant ou règlementant le 

d®veloppement des panneaux photovoltaµque sur le territoire. Elles permettent dôimposer des 

obligations fortes car le r¯glement sôapplique dans un rapport de conformité aux autorisations 

dôurbanisme.  

Le règlement du PLU peut « définir des secteurs qui imposent aux constructions, travaux, 

installations et aménagements de respecter des performances énergétiques et environnementales 

renforc®es quôil d®finit » (Art. L 151-21, CU). À ce titre, le règlement peut imposer une production 

minimale dô®nergies renouvelables ou de performances ®nerg®tiques sur certaines parcelles tout en 

laissant aux porteurs de projet le choix des EnR à mobiliser (photovoltaïque, géothermie, etc.) et les 

modalit®s de leur r®alisation sur le b©timent, sur lôunit® fonci¯re et dans son environnement 

immédiat. Des obligations renforcées peuvent notamment être prévues dans certaines zones que la 

collectivit® estime particuli¯rement favorables au d®veloppement de lô®nergie photovoltaµque.  

Aussi, le règlement peut imposer des obligations relatives à certains types de bâtiments. Il peut 

sôagir dôimposer un certain niveau de performance ®nerg®tique aux constructions neuves ou aux 

bâtiments qui subissent des travaux de rénovation lourds.  

Le règlement peut apporter des solutions pour simplifier le développement des installations. Par 
exemple, il peut pr®ciser que les limitations de hauteur ne sôappliquent pas aux d®crochages produits 
au niveau des toitures par les installations de production dô®nergie renouvelable ou autoriser un 

 

7 Les dispositions du PLUi en matière de photovoltaïque, Cerema, janvier 2017 

https://www.occitanie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/fi00617_plui_energie_photovoltaique_03.pdf
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dépassement de gabarit pour les bâtiments exemplaires sur le plan énergétique. Ce dépassement 
de gabarit peut se faire dans une limite de 30%, ramenée à 20% dans certains secteurs sensibles. 
Par ailleurs, il est rappel® que les r¯gles relatives ¨ lôaspect ext®rieur des constructions dôun PLU ne 
sont pas applicables aux dispositifs de production dô®nergie r®pondant ¨ un besoin de 
consommation domestique8. 

En outre, le règlement peut d®terminer des r¯gles concernant lôaspect ext®rieur des constructions 
neuves, r®nov®es ou r®habilit®es, leurs dimensions, leurs conditions dôalignement sur la voirie et de 
distance minimale par rapport ¨ la limite s®parative et lôam®nagement de leurs abords (art. L151-18, 
CU). Cela peut permettre dôimposer des obligations dôinclinaison des toits ou dôalignement des 
constructions de mani¯re ¨ faciliter la production dô®lectricit® photovoltaµque. 

Afin dô®viter les masques solaires, li®s aux objets naturels ou construits qui produisent de lôombrage 
sur les modules photovoltaïques et qui viennent réduire le potentiel solaire au niveau de la toiture, 
différents principes peuvent guider le plan de composition9 :  

¶ Utiliser des règles de prospect simplifiées : ces règles définissent un écart minimal entre 
un bâtiment et les hauteurs environnantes. Le tableau ci-dessous indique les règles 
applicables dans le cas des masques solaires liés au bâti et des masques solaires liés à la 
végétation ;  

¶ D®finir un p®rim¯tre dôombre fictive, méthode plus poussée que les règles de prospect 
simplifi®es. Toute nouvelle construction ¨ lôint®rieur de ce p®rim¯tre o½ elle g®n¯re un 
masque solaire par rapport à la construction existante est à éviter. 

 

 

Utiliser des règles de prospect simplifiées10 

Règles de prospect ï 
masque solaire lié aux 
bâtiments 

Un b©timent de hauteur H, situ® au sud dôun b©timent existant, doit se 
situer au minimum à une distance xH, avec x variant en fonction du 
tissu urbain (1 ou à 0,5 en centre urbain ; 2 ou 3 en périurbain) 

Règles de prospect ï 
masque solaire lié aux 
végétaux 

Un arbre de hauteur H, situ® au sud dôun b©timent, doit se situer ¨ 
une distance D > 3H 

Tableau 1 : Règles de prospects simplifiées, source : CEREMA 

Le rapport de conformité quôimplique le r¯glement se pr°te particuli¯rement ¨ la formulation de 
prescriptions quantitatives ï seuil ou objectif ï mais peut également comporter des prescriptions 
qualitatives, par exemple en obligeant les porteurs de projet à la prise en compte des problématiques 
de performance ®nerg®tique et de production dô®nergie renouvelable.  

Sur les ombri¯res, la loi pr®voit dôores et d®j¨ des obligations pour lôinstallation de dispositifs de 
production dô®nergies renouvelables. N®anmoins, le r¯glement du PLUi a la possibilit® dôabaisser le 
seuil ¨ partir duquel lôinstallation de dispositifs de production dô®nergie devient obligatoire.  

 

8 Les dispositions du PLU relatives ¨ lôaspect ext®rieur des constructions ne peuvent fonder un refus dôautorisation pour la pose de 

panneaux solaires en toiture, Hourcabie Avocats, janvier 2021 

9 Les dispositions du PLUi en matière de photovoltaïque, Cerema, janvier 2017 

10 Ibid.  

https://ahavocats.fr/les-dispositions-du-plu-relatives-a-laspect-exterieur-des-constructions-ne-peuvent-fonder-un-refus-dautorisation-pour-la-pose-de-panneaux-solaires-en-toiture/
https://ahavocats.fr/les-dispositions-du-plu-relatives-a-laspect-exterieur-des-constructions-ne-peuvent-fonder-un-refus-dautorisation-pour-la-pose-de-panneaux-solaires-en-toiture/
https://www.occitanie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/fi00617_plui_energie_photovoltaique_03.pdf
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Le tableau ci-dessous r®capitule les principales dispositions quôil est possible de faire figurer au sein 
dôun r¯glement de PLUi afin de favoriser lôimplantation de dispositifs de production dô®nergie 
photovoltaïque sur les bâtiments notamment. 

 

 

Sous-sections du 
règlement 

Objectif de lôarticle 
dans lôancienne 

codification 
Possibilit®s en mati¯re dô®criture du r¯glement 

Caractéristiques 
urbaine, 
architecturale, 
environnementale et 
paysagère  

(articles R. 151-39, 
R.151-41 et 42) 

Implantation des 
constructions  

(article 6-7-8) 

Le r¯glement peut d®finir des r¯gles dôimplantation 
favorables aux panneaux solaires. Le règlement peut :  

¶ Autoriser uniquement les constructions 
orientées sud (de sud-est à sud-ouest) ; 

¶ Définir des implantations évitant les 
masques solaires, via les règles de prospect 
simplifi®s, des p®rim¯tres dôombres fictives.  

De manière plus souple, le règlement peut flexibiliser 
les r¯gles dôalignement pour favoriser lôalignement des 
bâtiments vers le sud.  

Ces règles peuvent aussi être inscrites dans une OAP. 

Hauteur des 
constructions  

(article 10) 

Le règlement peut définir un dépassement des 
règles de gabarit dans les zones urbaines ou à 
urbaniser pour des constructions faisant preuve 
dôexemplarit® ®nerg®tique ou ®nergie positive.  

Ce dépassement est de 30% (art. L151-28, CU), sauf 
dans certaines situations, où il est alors limité à 20% 
(art. L151-29, CU) :  

¶ Immeuble classé ou inscrit au titre des 
monuments historiques ; 

¶ P®rim¯tre de protection dôun monument 
historique ;  

¶ P®rim¯tre dôun site patrimonial remarquable 
classé ;  

¶ Int®rieur du cîur dôun parc national ;  

¶ Immeuble protégé pour des raisons culturelles 
ou architecturales (art. L. 151-19, CU).  

Le règlement peut aussi veiller à ce que le calcul des 
hauteurs des b©timents nôint¯gre pas les 
décrochages issus des installations 
photovoltaïques. 

Aspect extérieur des 
constructions  

(article 11) 

Le règlement peut autoriser explicitement des 
pentes de toitures entre 0 et 30°, permettant 
dôimplanter des panneaux solaires avec un niveau de 
performance suffisant.  

Par sa surépaisseur éventuelle, par sa couleur, le 
panneau solaire représente en effet un élément 



 

 

 

 
Étude relative au potentiel de développement du photovoltaïque sur le territoire du Grand 
Villeneuvois - Octobre 2023 
 

21 

venant modifier lôaspect ext®rieur des constructions. 
Les r¯gles dôaspect ext®rieur (couleur, ®paisseur, 
volume, etc.) doivent donc être rédigées de 
mani¯re ¨ °tre compatibles avec lôimplantation de 
panneaux solaires posés ou intégrés à un 
bâtiment. 

À noter également que les r¯gles relatives ¨ lôaspect 
ext®rieur des constructions dôun PLU ne sont pas 
applicables aux dispositifs de production dô®nergie 
répondant à un besoin de consommation 
domestique. Les autorisations dôurbanisme peuvent 
tout de même comporter des prescriptions visant à 
une bonne intégration architecturale. Il est 
®galement possible de sôopposer ¨ lôinstallation 
pour des raisons patrimoniales. Enfin, il est possible 
de délimiter des zones dans lesquelles ces 
principes ne sôappliquent pas, mais cela n®cessite 
de bien justifier les raisons qui poussent à la 
création de ces périmètres. 

 

Caractéristiques 
urbaine, 
architecturale, 
environnementale et 
paysagère  

(articles R. 151-39, R. 
151-41 et R. 151-42) 

Obligations imposées 
aux constructions, 
aménagement en 
matière de 
performance 
énergétique renforcée  

(article 15) 

Le règlement peut définir des secteurs où il impose 
une production minimale dô®nergie renouvelable, 
en fonction des caractéristiques du projet et des sites 
concernés.  

Cette production peut être localisée dans le bâtiment, 
dans le même secteur ou à proximité de celui-ci. 

Tableau 2 : Récapitulatif des dispositions que peut intégrer un règlement de PLU(i)
 11,12

 

 

3.1.2. Illustration avec des exemples dôautres PLUi 

Les liens vers les documents mentionnés dans cette partie sont intégrés dans les logos. Il suffit donc de 

cliquer dessus pour être redirigé vers le PLU(i) complet ou vers la pièce mentionnée. 

 

 
Le règlement du PLU de la commune de Lanester, dans son article G3, 
prévoit que :  

¶ Dans lôexistant : « Pour tout projet de rénovation lourde comprenant une surface de plancher 
supérieure à 800 m2, une installation de production dô®nergie renouvelable doit °tre mise en 
place. » (art. G3-II du PLU) ; 

 

11 Les dispositions du PLUi en matière de photovoltaïque, Cerema, janvier 2017 

12 Guide « Lô®lu et le photovoltaµque », Association Amorce, novembre 2020 

https://www.occitanie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/fi00617_plui_energie_photovoltaique_03.pdf
https://amorce.asso.fr/publications/guide-l-elu-et-le-photovoltaique-enp65
https://www.lanester.bzh/fileadmin/user_upload/01_Lanester/01_Territoire/Urbanisme/Revision_du_PLU/2022/56098_reglement_20220210.pdf
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¶ Dans le neuf : « En tous secteurs, chaque construction neuve ¨ destination dôhabitat doit 
produit au moins 20% de lô®lectricit® ou de la chaleur quôelle consomme en ayant recours ¨ 
une ou plusieurs ENR. » ; 

¶ Pour favoriser lôefficacit® des installations, il est pr®vu que « Toute installation solaire 
photovoltaïque en toiture doit présenter un rendement supérieur à 110 kWh / m2 / an. ». 

 

 

 
 

Concernant lôaspect ext®rieur, le PLUi peut °tre facilitateur et pr®voir des exceptions visant ¨ 
encourager le d®veloppement de lô®nergie photovoltaµque. Ainsi, dans ses dispositions applicables 
aux toitures de constructions dans chacune de ses zones (U, AU, A, N), une disposition à caractère 
paysager interdit les toitures dôaspect brillant « sauf dans le cas de pose de panneaux translucides 
et utilisation dô®nergies renouvelables ».  

De la même manière, le PLUi prévoit dans toutes ses zones que la structure des bâtiments soit 
®tudi®e en faveur de lôinstallation de panneaux photovoltaµques.  

Enfin, le règlement aborde aussi les performances environnementales des constructions. Pour 
chacune des zones, « pour toute nouvelle construction ¨ destination dôhabitation et de bureau, il est 
recommandé de viser une couverture de 50% de son énergie finale par des énergies 
renouvelables ».  

 

 

 
Le règlement du PLUi de la Communauté de Communes en Bastides en Haut 
Agenais Périgord prévoit une obligation qualitative.  

Dans les zones urbaines et dans certaines zones à urbaniser, agricoles ou naturelles indicées, il est 
prévu que les constructions neuves « devront prendre en compte des réflexions sur la sobriété et 
lôefficacit® ®nerg®tique ainsi que le recours aux ®nergies renouvelables pour les besoins du 
bâtiment. ». Des dispositions similaires sont prévues pour les projets de rénovation (exemple page 
16).  

 

 

Les dispositions règlementaires relatives aux zones urbaines mixtes du PLU 
métropolitain de Grenoble Alpes Métropole prévoient des minimums de production 
dô®nergie renouvelable pour « toute construction nouvelle soumise à la 

règlementation thermique et dont la surface de plancher est supérieure ou égale à 1 000 m2. » 
(exemple page 46).  

Le PLUm distingue deux types de bâtiments : 

¶ Les b©timents ¨ vocation dominante dôhabitat, pour les commerces et les ®quipements 
publics (hors bureaux) et tout autre bâtiment soumis à la règlementation thermique qui 
doivent produire au minimum 20 kWh/m2 dôemprise au sol/an ; 

¶ Les bâtiments à vocation dominante de bureaux, y compris des administrations, qui doivent 
produire 40 kWh/m2 dôemprise au sol/an.  

 

 

https://www.thouars-communaute.fr/Fichiers/amenagement/Documents%20en%20vigueur/plui/3_A_Reglement_ecrit.pdf
https://wxs-gpu.mongeoportail.ign.fr/externe/documents/DU_200036523/e93262ed1cff6abc3377c8f7f4df0503/200036523_reglement_20200220.pdf
https://cloud.grenoblealpesmetropole.fr/index.php/s/kwgFoA4ZaJpH2Tp
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3.1.3. Recommandation sur les éléments à intégrer dans le règlement pour favoriser 
le développement de projets PV sur toitures, ombrières et friches 

Les éléments évoqués en 3.1.1 et 3.1.2 montrent que les règlements de PLUi peuvent intégrer de 

nombreuses dispositions pour favoriser le développement de projets photovoltaïques, notamment 

en toiture des bâtiments. 

Par ailleurs, le règlement du PLUi de la CAGV contient déjà quelques dispositions qui encouragent 

au développement de projets photovoltaïques en toiture : 

¶ Dans les zones UA, UB, UC, UX, UXa, UXb, 1AUb, 1AUc, 1AUX et 1 AUXa, dans le cas de 

constructions nouvelles ¨ destination dôartisanat et commerce de d®tail dóune surface de 

vente supérieure à 300m2, les constructions projet®es et/ou lôam®nagement des espaces 

ext®rieurs du site destin® ¨ les recevoir, doivent int®grer la mise en îuvre dôun dispositif de 

production dô®nergie renouvelable. Ces dispositifs doivent r®pondre en tout ou partie aux 

besoins en chauffage, en refroidissement ou en consommation électrique du projet (tel que 

panneaux solaires ou photovoltaïques en toiture et/ou façade des bâtiments ou sur ombrières 

de parking, pompe à chaleur géothermique, etc.) ; 

¶ Dans les autres cas, la r®alisation de constructions mettant en îuvre des dispositifs de 

production dô®nergie renouvelable sont encourag®es dans ces zones, mais aussi dans toutes 

les autres zones du PLUi ; 

¶ Dans les zones UA, UB, UC, UH, UX, 1AUb, 1AUc, 1AUE, 1AUL, 1AUX et 1AUXa il est 

pr®cis® que lôinstallation de panneaux solaires ou photovoltaµques au sol sera admise aux 

conditions suivantes : 

o Lôimportance de lôinstallation (en nombre et/ou en surface au sol de panneaux) doit 

correspondre aux besoins en consommation dô®nergie des constructions implant®es 

sur le m°me terrain dôassiette ; 

o Lôinstallation du fait de sa visibilit® et/ou de son importance, ne doit pas porter atteinte 

au caract¯re du paysage environnant, ni au caract¯re ou ¨ la qualit® dôun patrimoine 

ou dôun site prot®g® par le PLUi ou par une autre r®glementation. 

¶ Sur le territoire, les toits en pente auront une inclinaison comprise entre 20 et 40% permettant 

un rendement optimal des panneaux solaires photovoltaïques (inclinaison idéale : 30°). 

Le développement de projets en toiture des bâtiments étant une des priorités sur laquelle les élus 

de la CAGV se sont mis dôaccord, il nous a donc paru important de recommander la mise à jour et 

lôint®gration dôun certain nombre dô®l®ments au r¯glement du PLUi. 

 

À METTRE À JOUR 

¶ Il pourrait être intéressant dô®tendre lôobligation dôint®gration dôun dispositif de production 

dô®nergie renouvelable existante ¨ dôautres zones et types de bâtiments.  Ainsi, en reprenant 

le p®rim¯tre dôapplication initial de la loi Climat et R®silience, tous les bâtiments à usage 

commercial, industriel ou artisanal, dôentrep¹t, hangars non ouverts au public faisant lôobjet 

dôune exploitation commerciale pourraient être concernés par cette obligation.  De plus, à 

lôimage de ce qui est propos® dans les PLUi de Grenoble Alpes Métropole et du Thouarsais, 

cette obligation pourrait être étendue aux constructions neuves à destination de bureau et 

dôhabitat. Enfin, le sujet des r®novations lourdes pourrait lui aussi °tre int®gr® ¨ lôimage de 

ce qui est proposé au sein du PLUi de Lanester.  



 

 

 

 
Étude relative au potentiel de développement du photovoltaïque sur le territoire du Grand 
Villeneuvois - Octobre 2023 
 

24 

Pour des raisons dôattractivit® ®conomique, la CAGV ne souhaite toutefois pas aller au-delà 

des obligations réglementaires en la matière et elle se positionne plutôt en accompagnement 

de ces acteurs ; 

¶ Nous recommandons ®galement dô°tre vigilants ¨ ne pas exclure les projets de 

développement de photovoltaïque au sol au sein des friches artificialisées via la restriction 

de la taille des installations en zones UA, UB, UC, UH, 1AUb, 1AUc, 1AUE, 1AUL, 1AUX et 

1AUXa. Il en va de m°me avec lôinterdiction stricte des projets en 2AU, 2AUL et 2AUX.Ces 

éléments pourraient donc être assouplis selon les zones de friches identifiées pour permettre 

la réalisation des projets.  

Toutefois, le foncier étant peu disponible au sein du territoire de la CAGV, la collectivité ne 

souhaite pas le réserver pour des projets de centrales photovoltaïques au sol ; 

¶ Nous recommandons enfin de remplacer la fourchette dôinclinaison propos®e entre 20 et 

40% par une fourchette dôinclinaison des toits entre 0Á et 30Á (soit entre 0% et 57,7%), 

notamment dans les zones où un minimum de production photovoltaïque est demandé dans 

le but de maximiser la production électrique. Pour ce faire, le panneau doit idéalement être 

incliné à 30° vers le Sud.  

La collectivit® alerte sur le lien fort entre la pente des toitures et lôidentit® du territoire qui rend 

difficile lôapplication dôune telle mesure. 

 

Proposition de rédaction : 

Pour les nouvelles constructions il est imposé que les toits en pente aient une inclinaison 

comprise entre 0 et 30° (soit entre 0 et 57,7%) pour permettre une inclinaison optimale des 

panneaux solaires photovoltaïques.  

 

 

 

À AJOUTER  

¶ En lien avec lôobligation de production dô®nergie renouvelable, nous recommandons dôy 

adjoindre des seuils de production dô®nergie photovoltaµque ambitieux. Ces seuils peuvent 

ne sôappliquer que dans certaines zones identifiées comme favorables en raison de leur 

potentiel solaire ou parce quôelles sôy pr°tent particuli¯rement, comme les zones 

commerciales par exemple.  Ces objectifs pourront donc °tre mis en îuvre lorsque des 

constructions neuves ou des travaux de rénovations lourds sont réalisés. Le seuil de 

production dô®nergie renouvelable pourra °tre choisi en tenant compte du productible solaire 

local annuel (kWh/kWc) et en fonction de la puissance surfacique minimale des panneaux 

souhaitée (kWc/m2). Pour sôassurer du respect de ce seuil en amont des projets, il est 

possible de demander de joindre une attestation de la prise en compte des exigences énergie 

dans le projet ̈  la demande dôautorisation dôurbanisme (cf. annexe 7.2). Ce document, même 

sôil nôa pas de valeur r®glementaire, permet aux services instructeurs de sôassurer pour 

chaque demande dôautorisation dôurbanisme de la bonne connaissance de prise en compte 

des exigences en mati¯re de production dô®nergie renouvelable. 

Il est également possible de fixer un seuil sous forme de pourcentage des consommations 

du b©timent. Côest ce que propose le PLUi du Thouarsais avec une couverture de 50% de 

https://carte-productible.photovoltaique.info/
https://carte-productible.photovoltaique.info/
https://www.dropbox.com/s/eik92zfyi77z08q/Attestation-Autorisation-Urbanisme-ENERGIE-PLUi-RE2020.pdf?dl=0
https://www.dropbox.com/s/eik92zfyi77z08q/Attestation-Autorisation-Urbanisme-ENERGIE-PLUi-RE2020.pdf?dl=0
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lô®nergie finale par des énergies renouvelables ou encore le PLU de Lanester qui propose 

que 20% de lô®lectricit® ou de la chaleur consomm®e des constructions neuves ¨ destination 

dôhabitat soient couvertes par une ou plusieurs EnR. 

Toutefois, la CAGV a indiqué ne pas souhaiter aller au-delà des obligations réglementaires 

en la matière, elle souhaite plutôt se positionner en accompagnement de ces acteurs ; 

¶ Nous recommandons dôint®grer une exception pour les dépassements liés aux panneaux 

photovoltaïques concernant les prescriptions relatives à la hauteur des bâtiments ; 

¶ Nous recommandons également la mise en place dôun dépassement des règles de gabarit 

dans les zones urbaines ou ¨ urbaniser pour les constructions faisant preuve dôune ambition 

écologique forte (choix des matériaux, performances énergétiques, conception 

bioclimatique, etc.). Cela peut donc notamment concerner des bâtiments producteurs 

dô®lectricit® renouvelable issue de panneaux photovoltaµques. Ce dépassement est fixé à 

30% sauf dans certaines conditions où il est alors réduit à 20% (cf. Tableau 2). 

Ces deux dernières recommandations peuvent toutefois ne pas être compatibles avec la 

volonté de la CAGV de préserver une identité visuelle forte ; 

¶ ê lôimage de ce qui est propos® au sein du PLUi du Thouarsais, nous recommandons de 

prévoir que dans toutes les zones du PLUi, les structures des bâtiments soient étudiées pour 

pouvoir recevoir des équipements photovoltaïques ; 

 

Proposition de rédaction : 

Les nouvelles constructions devront intégrer une conception du bâti qui permette de 

supporter une charge supplémentaire dédiée à une installation photovoltaïque et à ses 

composants. Il conviendra ®galement de pr®voir des ®quipements permettant dôacc®der ¨ la 

toiture pour lôinstallation des panneaux et leur entretien r®gulier. 

¶ Enfin, si le PLUi actuel prévoit des prescriptions architecturales ou paysagères, il est 

également n®cessaire de rester vigilants ¨ ce quôelles ne reviennent pas ¨ une interdiction 

des panneaux photovoltaïques ï en dehors des dérogations déjà prévues par la loi. À cet 

égard, la précision apportée par le PLUi de la CC du Thouarsais (voir plus haut) est un bon 

exemple. 

 

 

Dôautres r¯gles pour favoriser le d®veloppement de lô®nergie photovoltaµque sont possibles. 

Cependant, selon lô®tude des PLUi et des documents sôy rapportant que nous avons effectu®e, il 

semble que recourir au r¯glement concernant lôorientation des constructions ou encore la création 

de masque solaire pourrait sôav®rer sources de difficult®s en raison du rapport de conformité quôil 

sous-tend. 

Nous sugg®rons donc plut¹t dôint®grer ce type dô®l®ments dans une OAP (cf. partie 3.3). 
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3.2. Dispositions à intégrer dans le zonage 

3.2.1. Les dispositions quôil est possible de faire figurer dans le zonage 

La circulaire du 18 décembre 2009 relative au développement et au contrôle des centrales 
photovoltaµques au sol r®affirme la priorit® donn®e ¨ lôint®gration du photovoltaïque aux bâtiments 
et sur les sites déjà artificialisés. Ainsi pour une implantation au sol, il convient de privilégier les 
zones urbanisées (U) et à urbaniser (AU) des PLUi et notamment les dents creuses et les friches 
industrielles. 

Pour garantir lôutilisation de certaines friches ou dents creuses ¨ des fin de production dô®nergie 
photovoltaïque, le règlement peut délimiter des emplacements réservés, permettant de geler une 
emprise, notamment pour les installations dôint®r°t g®n®ral. Un arr°t du conseil dô£tat indique que 
les installations ®oliennes peuvent °tre qualifi®es dôint®r°t g®n®ral, d¯s lors quôil y a vente de 
lô®lectricit® au public. Appliqu® au solaire, des emplacements r®serv®s seraient donc possibles pour 
les parcs solaires au sol, dans le cas dôune ®lectricit® vendue au public.  

Notons que lôarticle R. 151-34 du Code de lôurbanisme indique quôil est n®cessaire pour un 

emplacement réservé de définir sa destination et les collectivités, services et organismes publics 

b®n®ficiaires. Lôimplantation dôemplacement r®serv® pour un parc solaire suppose donc que le projet 

soit déjà suffisamment avancé, avec des collectivités, services et organismes publics bénéficiaires 

du projet, déjà connus.13 

Dans le cas où des friches seraient présentes en zone A ou N dôun PLUi, le d®veloppement dôun 

projet sur ces zones, si le PLUi les autorise, nécessiterait a minima la compatibilit® avec lôexercice 

dôune activit® agricole, pastorale ou foresti¯re du terrain sur lequel les projets sont implant®s et la 

non atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages. De plus en zone N, il faut 

également montrer quôil sôagit dôune installation n®cessaire ¨ des ®quipements collectifs et donc 

prévoir une revente majoritaire au réseau. En zone A, le projet doit également soit démontrer son 

caractère nécessaire à des équipements collectifs (revente majoritaire au réseau) ou sa nécessité 

¨ lôexploitation agricole (sans revente majoritaire). 

Par conséquent, pour les collectivités souhaitant accueillir une centrale solaire au sol en zone A ou 

N du PLUi il est recommandé que14 : 

- Le PLUi affiche dans le PADD que le projet de la collectivité est tourné vers la réalisation de 

champs de panneaux photovoltaïques respectueux du caractère agricole et de la 

sauvegarde des espaces naturels du secteur ; 

- Le r¯glement pr®voit explicitement dôautoriser les champs de panneaux photovoltaµques 

uniquement lorsquôils sont compatibles avec lôexercice dôune activit® agricole ou la 

sauvegarde des espaces naturels et des paysages et quôils r®pondent aux critères de 

satisfaction dôun besoin collectif. Si la collectivité ne souhaite pas autoriser les projets sur 

lôenti¯ret® dôune zone A ou N, alors il convient le cas ®ch®ant de sectoriser les zones 

favorables sur lesquelles les projets pourront être autorisés, toujours en respectant les 

conditions citées plus haut (via par exemple la mention « énergie renouvelable », « A-pv » 

ou « N-pv », etc.). 

 

13 Les dispositions du PLUi en matière de photovoltaïque, Cerema, janvier 2017 

14  Lôinstruction des demandes dôautorisation dôurbanisme pour les centrales solaires au sol, MTES, janvier 2020 

https://www.occitanie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/fi00617_plui_energie_photovoltaique_03.pdf
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/Guide%20instruction%20demandes%20autorisation%20urbanisme%20-%20PV%20au%20sol.pdf
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ê noter que la compatibilit® avec lóactivit® agricole ou la sauvegarde des espaces naturels et des 

paysages sera plus facilement démontrée en cas de terrain artificialisé, dégradé ou pollué. 

La modification du zonage dôun PLU consistant à réduire une zone A ou N peut être effectuée de 

trois manières : 

- Soit par une procédure de mise en compatibilité du PLUi (article L 300-6 du Code de 

lôurbanisme) avec le projet. Cette mise en compatibilité implique deux procédures parallèles 

avec enquête publique : la d®claration dôutilit® publique du projet et la mise en compatibilit® 

du PLU avec le projet. Dans ce cas, lôenqu°te publique peut °tre mutualis®e. Le PLU nôest 

modifié que pour permettre ce projet15 ; 

- Soit par une procédure classique de révision du PLUi (article L 153-31 du Code de 

lôurbanisme). Cette procédure permet de ne pas se contenter de la modification sur la 

parcelle visée mais peut inclure une réflexion globale sur lôint®gration des EnR au PLUi16 ; 

- Soit par une procédure de révision simplifiée du PLUi (article L 153-34 du Code de 

lôurbanisme) qui peut °tre mise en îuvre lorsque la r®vision a uniquement pour objet17 : 

o De réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et 

forestière ; 

o De réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité 

des sites, des paysages ou des milieux naturels. 

Cette proc®dure peut ®galement °tre mise en îuvre lorsque la r®vision est de nature ¨ 

induire de graves risques de nuisance et que cela ne porte pas atteinte aux orientations 

définies par le PADD et le PLU(i). 

 

3.2.2. Illustration avec des exemples dôautres PLUi 

Les liens vers les documents mentionnés dans cette partie sont intégrés dans les logos. Il suffit donc de 

cliquer dessus pour être redirigé vers le PLU(i) complet ou vers la pièce mentionnée. 

 

 

 
 

Au sein de son règlement écrit, à la page 6, dans la partie sur la division en zones, le Thouarsais 

intègre un zonage Npv. Il est décrit de la sorte : « Caractérise des secteurs de taille et de capacité 

dôaccueil limit®es pouvant accueillir des centrales photovoltaµques. Elles nôont pas vocation ¨ 

occuper des terres arables qui doivent, du point de vue du développement durable, être réservées 

¨ la production de nourriture dans une perspective de relocalisation de lôagriculture et de r®duction 

de lôempreinte écologique des systèmes alimentaires. Ces secteurs peuvent en revanche permettre 

de valoriser de manière écologique, sans aucun impact polluant direct et avec un impact visuel 

extr°mement limit®, les nombreux terrains ouverts impropres ¨ lôagriculture et non exploités pour un 

 

15 Guide « Lô®lu et le photovoltaµque », Association Amorce, novembre 2020 

16
 Ibid. 

17 D®veloppement du photovoltaµque et documents dôurbanisme, AMORCE, d®cembre 2022 

https://amorce.asso.fr/publications/guide-l-elu-et-le-photovoltaique-enp65
https://www.thouars-communaute.fr/Fichiers/amenagement/Documents%20en%20vigueur/plui/3_A_Reglement_ecrit.pdf
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autre usage : terres arides ou polluées, friches industrielles, terrains militaires en reconversion, 

carreaux de mines, etc. Ce secteur ne recoupe que des terrains dôun hectare minimum. Il sôagit de 

valoriser ces espaces pour contribuer ¨ la production dô®nergie renouvelable du territoire. » 

 

 

 
Le PLUi de Laval Agglo indique en page 93, dans la section d®di®e ¨ lôexpos® du 

r¯glement de la zone A, lôexistence dôune STECAL Aenr et Nenr d®di®es aux ®nergies 

renouvelables. La zone Aenr et Nenr peut accueillir des centrales photovoltaïques au sol, des 

constructions techniques n®cessaires ¨ lôexploitation des EnR, notamment les locaux de surveillance et 

des abris pour animaux. 

 

3.2.3. Recommandation sur les éléments à intégrer dans le zonage pour favoriser le 
développement de projets sur toitures, ombrières et friches 

Nous avons donc vu dans la partie pr®c®dente quôil ®tait possible de faciliter le d®veloppement de 

projets au sol sur les fiches industrielles et les dents creuses en influant sur le zonage. 

Les recommandations présentées ici sont issues de lectures croisées de documents. Nous nôavons 

pas trouv® dôillustrations pour des projets sur dents creuses ou friches industrielles dans dôautres 

documents dôurbanisme, ainsi ces ®l®ments pourront °tre discut®s lors du rendez-vous avec la DDT 

pour nous assurer de la possibilit® de leur mise en îuvre.  

 

À AJOUTER  

 

Pour favoriser lôimplantation des projets sur les friches industrielles et les dents creuses, nous 

recommandons de : 

¶ Délimiter des emplacements réservés sur les dents creuses ou friches industrielles sur 

lesquelles il est envisagé de développer une installation photovoltaïque.  

Toutefois les modalités de mise en place de ces emplacements réservés, qui nécessitent de 

préciser les collectivités ou organismes publics bénéficiaires, ne correspondent pas au 

positionnement de la CAGV qui ne r®alisera pas dans lôimm®diat les installations 

photovoltaïques elle-même ; 

¶ Sôassurer que lôensemble des friches industrielles ou dents creuses identifiées dans le 

territoire en zone U ont fait lôobjet dôun classement en zone UE. En effet la zone UE couvre 

les espaces destin®s ¨ lôaccueil de constructions, installations et am®nagements r®pondant 

¨ des fonctions de services publics ou dôint®r°t collectif, sous la forme dô®quipements, 

infrastructures, ouvrages, activités ou aménagements spécifiques. Cette zone autorise par 

ailleurs lôinstallation de panneaux solaires ou photovoltaµques au sol sous la seule condition 

de ne pas porter atteinte au caractère du paysage environnant, ni au caractère ou au à la 

qualit® dôun patrimoine ou dôun site protégé par le PLUi ou une autre réglementation. 

Certaines friches identifiées lors du travail de recensement réalisé par Akajoule, pouvant 

faire lôobjet de la mise en place de panneaux solaires photovoltaµques, sont d®j¨ en zone 

UE. 

  

https://www.agglo-laval.fr/fileadmin/user_upload/200083392_reglement_1_20211220_B.pdf
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Commune Numéro de 
parcelle 

Source Observation Surface 
retenue 

Villeneuve-sur-Lot 323-DW-64 Friche identifiée 
par la commune 

Parcelles dans le périmètre de 
protection de la station de 
Virebeau 

28 698 m² 

Villeneuve-sur-Lot 252-BT-142 Friche identifiée 
par la commune 

Parcelle non cultivée et 
appartenant à la commune, 
proche de la rocade  

5 338 m² 

Sainte-Livrade-sur-
Lot 

252-BN-120 Friche identifiée par la commune 13 393 m²  

 

La CAGV envisage la cr®ation dôun zonage Upv qui rassemblerait les friches industrielles 

identifiées. 

Un travail de pré-identification des zones de friches situées en zone U qui pourraient être 

concernées a été réalisé par Akajoule : 

Quatre sont situées en zone UX qui autorise déjà le développement de projets 

photovoltaµques au sol ¨ condition que lôinstallation, du fait de sa visibilit® et/ou de 

son importance, ne porte pas atteinte au caractère du paysage environnant, ni au 

caractère ou à la qualit® du patrimoine ou dôun site prot®g® par le PLUi ou par une 

autre réglementation. 

 

Commune Numéro de 
parcelle 

Source Observation Surface 
retenue 

Villeneuve-sur-Lot 323-DO-178 Ancienne décharge Projet de recyclerie avec toiture 
photovoltaïque sur la recyclerie 
et sur les fosses 

- 

Bias 27-BB-45 Friche identifiée 
par la commune 

Site de l'ancienne zone de 
stockage BRANGE - sol pollué 

17 190 m² 

Dôautres sont situées en zone UAb et en zone UB où le développement du 

photovoltaïque au sol est restreint. Ces zones pourront donc être reclassées en zone 

UE pour permettre le développement de projets photovoltaïques au sol. 

Commune Numéro de 
parcelle 

Source Observation Surface 
retenue 

Villeneuve-sur-Lot 323-EK-451 Friche identifiée 
par la commune 

sol pollué incompatible pour 
projet immobilier - Terrain 
appartenant à la commune 

7 294 m² 

Villeneuve-sur-Lot 323-EM-182 Friche identifiée 
par la commune 

Terrain proche rocade 
appartenant à la commune ς 
Vente envisagée 

- 

Sainte-Livrade-sur-
Lot 

252-BN-120 Friche identifiée par la commune 13 393 m²  

 

Une autre zone de friches (dôapr¯s la base de donn®es BASOL) a été identifiée en zone 

1AUX. Cette zone couvre les espaces ouverts ¨ lôurbanisation destin®s ¨ lôaccueil dôactivit®s 

®conomiques diversifi®es. Comme pr®cis® plus haut, face ¨ des difficult®s dôacc¯s au foncier, 
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la CAGV souhaite conserver la vocation dôaccueil dôactivit®s ®conomiques de cette zone et 

ne pas y installer de centrale solaire photovoltaïque de taille importante. Cette zone est 

indiquée ci-dessous.  

 

Commune Numéro de parcelle Source Observation Surface 
retenue 

Villeneuve-sur-Lot 323-CY-238 Ancienne décharge - 11 840 m² 

 

¶ Sôassurer pour les friches industrielles situ®es en zone A ou N quôelles ont fait lôobjet dôun 

classement en zone A-pv ou N-pv. Les zones A-pv rassembleraient ainsi les friches 

industrielles anciennement situées en zone A du PLUi et la zone N-pv les friches industrielles 

anciennement situées en zone N du PLUi. 

Un travail dôidentification des zones potentiellement concern®es a ®t® r®alis® par Akajoule, 

et complété par les retours de la CAGV et des communes. 

En zone A, ci-dessous les friches recensées. Cependant, aucune dôentre-elles ne sont 

retenues pour la mise en place de solaire photovoltaïque. 

 

Commune 
Numéro de 

parcelle 
Source Observations 

Surface 
retenue 

Sainte-Livrade-sur-Lot 252-AS-201 

Zone signalée pour 
du potentiel 

photovoltaïque - 
défaut entretien du 

terrain 

ATTENTION Zone 2 AU au 
PLUi donc constructible à 

long terme 
72 608 m² 

 

Certaines friches semblent toutefois °tre replant®es, il faudrait donc sôassurer quôil sôagit bien 

de friches et, le cas échéant, procéder à leur classement en zone Apv. 

En compl®ment, une carri¯re en zone Ng est en cours dôexploitation actuellement, mais celle-

ci viendra ¨ sôarr°ter prochainement. Les parcelles concern®es pourront donc °tre redirig®es 

vers la mise en place panneaux solaires. 

Commune 
Numéro de 

parcelle 
Source Observation 

Surface 
retenue 

Sainte-Livrade-sur-
Lot 

252-AY-161 
Potentiel identifié 
par la commune 

Carrière en exploitation 

48 629 m² 

252-AY-68 17 361 m² 

252-AY-155 73 466 m² 

  

Les guides que nous avons pu consulter pour formuler ces propositions recommandent de : 

¶ Pr®voir explicitement dans le r¯glement des zones Apv dôautoriser les centrales solaires au 

sol uniquement lorsquôelles sont compatibles avec lôexercice dôune activit® agricole, quôelles 

ne portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages et quôelles 

r®pondent aux crit¯res de satisfaction dôun besoin collectif (revente majoritaire au r®seau) ; 

¶ Pr®voir explicitement dans le r¯glement des zones Npv dôautoriser les centrales solaires au 

sol uniquement lorsquôelles sont compatibles avec lôexercice dôune activit® pastorale ou 

foresti¯re, quôelles ne portent pas atteinte ¨ la sauvegarde des espaces naturels et des 
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paysages et quôelles r®pondent aux crit¯res de satisfaction dôun besoin collectif (revente 

majoritaire au réseau). 

Toutefois, comme nous avons pu le constater, certains PLUi intègrent une simple autorisation des 

centrales photovoltaïques dans les zones indicées « pv », les critères de compatibilité étant sous-

entendus. 

À noter que la Commission Départementale de Préservation des Espaces Naturels, Agricoles et 

Forestiers (CDPENAF) ®mettra un avis sur les modifications d¯s lors quôelles portent sur la r®duction 

dôun espace agricole ou naturel. 

 

 

3.3. Dispositions à intégrer dans une OAP  

3.3.1. Les dispositions quôil est possible de faire figurer dans une OAP 

Les OAP peuvent être sectorielles ï porter sur un quartier ï ou thématique ï porter sur un sujet 
dôam®nagement comme les ®nergies renouvelables ï ou encore combiner ces deux 
caractéristiques. Juridiquement, une OAP sera appréciée dans un rapport de compatibilité avec les 
autorisations dôurbanisme d®livr®es, côest-à-dire que le juge appr®ciera si lôop®ration propos®e remet 
en cause lôobjectif recherch®, par exemple si un aménagement est compatible avec la recherche de 
production photovoltaïque.  

Les OAP sectorielles peuvent anticiper le développement de projets photovoltaïques sur toiture en 

favorisant lôorientation Nord / Sud dans le cadre de la réalisation dôun projet dôam®nagement 

spécifique. Il est également possible de viser la réduction des masques solaires pour éviter des 

ombres portées trop importantes.  

Lôorientation des trac®s des voies des projets de desserte est également importante pour favoriser 

lôexposition des b©timents. En effet, la cr®ation dôaxes Nord / Sud et Est / Ouest favorise lôexposition 

des toitures plein sud.  

Les OAP th®matiques peuvent, quant ¨ elles, pr®voir des principes et des objectifs dôam®nagement 

pour tout le territoire. De la m°me mani¯re quôune OAP sectorielle, une OAP thématique peut prévoir 

de favoriser une meilleure exposition des bâtiments, de viser la réduction des masques solaires ou 

encore de prendre en compte certains critères maximisant la production photovoltaïque (inclinaison 

des toitures). 

Concernant les friches, les OAP thématiques peuvent pr®voir lôimplantation en priorit® des projets 

de centrale solaire au sol sur des friches ï plutôt que dans des zones agricoles ou naturelles 

notamment.  

Avis de la DDT sur lôidentification des friches industrielles : 
Une réunion avec la DDT du Lot-et-Garonne a ®t® organis®e le 31 mai 2023 afin de recueillir lôavis des personnes 
référentes en mati¯re de d®veloppement des ®nergies renouvelables et dôurbanisme sur certaines dispositions qui 

leur ont été présentées de façon explicite. 

¶ La DDT a accueilli favorablement lôidentification de ces zones de friches industrielles ; 

¶ La DDT indiqu® que lôinformation de la surface associ®e aux friches pourrait °tre 
ajoutée. Les tableaux ci-dessus ont donc été mis à jour pour intégrer cette information. 
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3.3.2. Illustration avec des exemples dôautres PLUi 

Les liens vers les documents mentionnés dans cette partie sont intégrés dans les logos. Il suffit donc de 

cliquer dessus pour être redirigé vers le PLU(i) complet ou vers la pièce mentionnée. 

 

À Montmélian (73), une OAP sectorielle portant sur le Triangle Sud / Chavot 
(page 6) ï regroupant des zones U et AU ï pr®voit parmi les principes g®n®raux dôam®nagement 
de « sôengager sur lôexemplarit® environnementale » en lôinscrivant « dans la composition urbaine 
et paysagère du site » de sorte à en faire « un « écoquartier » solaire ». Pour répondre à cette 
ambition, lôOAP fixe pour objectif la limitation des masques solaires, la performance ®lev®e des 
b©timents pour limiter les besoins de chauffage ainsi que dôautres pr®conisations.  

 

 

La commune de Saint-Chamond (42) prévoit dans ses OAP sectorielles que 
« Les nouvelles constructions sôimplanteront avec le sens g®n®ral des fa´tages, côest-à-dire la plus 
grande longueur, exposés au Sud de façon à permettre une utilisation optimum de la lumière 
naturelle et de lô®nergie solaire. ». Elles sont complétées par une précision sur la hauteur des 
constructions qui prévoit que « le plan de composition urbaine de chaque aménagement devra éviter 
la cr®ation de masques occasionn®s par des ombres port®es entre les constructions. Il sôagit dô®viter 
tout effet d®favorable ¨ lô®nergie solaire. ».  

 

Le PLU métropolitain de Nantes métropole prévoit une OAP « Énergie : 
Pour une sobriété énergétique et le développement des énergies 

renouvelables è. Elle est d®clin®e ¨ plusieurs ®chelles dôam®nagement. ê lô®chelle du bâti, il est 
demandé de « privilégier les panneaux solaires sur le toit ou en façade » ainsi que « de privilégier 
la mise en place de toitures combinées solaire et végétation » (page 28).  

En outre, lôOAP ®nergie liste des points sp®cifiques ¨ consid®rer pour lô®nergie solaires, notamment 
les ombres port®es, lôorientation et lôinclinaison des panneaux (page 28). 

 

 

Dans ses OAP sur la trame verte et bleue et le paysage (page 822 des OAP), 

le PLUi du Grand Périgueux prévoit dô« adapter les projets de développements des énergies 

renouvelables aux sensibilités paysagères et environnementales » et dô« avoir une réflexion sur la 

localisation des installations dô®nergies renouvelables ». Il est notamment prévu que « dans le cas 

où un projet photovoltaïque doit être implanté sur des territoires ruraux, il doit être implanté 

prioritairement sur des terrains à reconquérir et reconvertir (carrières, décharges, zones 

minéralisées, parkings ».  

  

 

 

 

https://wxs-gpu.mongeoportail.ign.fr/externe/documents/DU_73171/0c562c5873c1c7eb8bc08e638f643eca/73171_orientations_amenagement_20210927.pdf
https://wxs-gpu.mongeoportail.ign.fr/externe/documents/DU_42207/34b11b17fe58f6d6ad57ae5bf55b95e4/42207_orientations_amenagement_20220324.pdf
https://metropole.nantes.fr/files/live/sites/metropolenantesfr/files/plum_appro/3_Orientations_d'Aménagement_et_de_Programmation/3-1_OAP_thématiques/3-1-3_OAP_Climat_Air_Energie/OAP_CAE.pdf
https://wxs-gpu.mongeoportail.ign.fr/externe/documents/DU_200040392/2c2309153c989ec1e4b0583a2e99650c/200040392_orientations_amenagement_20201217.pdf
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3.3.3. Recommandation sur les éléments à intégrer dans les OAP pour favoriser le 
développement de projets sur toitures, ombrières et friches 

Parmi les éléments présentés ci-dessus, certains figurent au sein du PLUi de la CAGV et plus 

précisément dans les OAP sectorielles, dans les orientations générales « dôorganisation et 

dôint®gration qualitative des zones AU dôhabitat », le PLUi oblige les pétitionnaires de projets situés 

dans ces zones à intégrer les critères bioclimatiques et de performances énergétiques. 

Ces projets doivent prendre en compte dans leurs plans de composition, leurs plans masse, leurs 

choix de plantations et/ou leurs éventuels règlements particuliers, les préoccupations en matière de 

performances énergétiques et de confort climatique. Les choix dôorganisation et dô®ventuelles 

r®glementations de lôop®ration doivent notamment faciliter le respect des normes de performances 

énergétiques des bâtiments en vigueur. Parmi les enjeux énergétiques à prendre en compte 

mentionnés au sein de cette pièce du PLUi, on retrouve notamment la possibilité de valoriser les 

apports solaires gr©ce ¨ lôorientation g®n®rale du parcellaire cr®® et les expositions des fa­ades 

principales des constructions, en r®ponse aux besoins de production dô®nergie renouvelable, de 

conception bioclimatique et dôensoleillement de lôint®rieur des constructions. 

En tenant compte de ces éléments et du fait que le développement de projets sur les toitures des 

bâtiments est un enjeu fort pour le territoire, il nous a paru important de recommander de dédier une 

OAP thématique au sujet du photovoltaïque. 

 

À AJOUTER  

Cette OAP aura pour objectif de : 

¶ Privil®gier lôorientation des nouveaux b©timents vers le Sud afin de maximiser le rendement 

de potentiels installations photovoltaïques. Toutefois une orientation est-ouest pourra aussi 

°tre admise si elle permet, dans le cadre dôun projet dôautoconsommation, de mieux 

correspondre au profil de consommation ; 

Proposition de rédaction : 

Les nouvelles constructions sôimplanteront autant que possible avec la plus grande longueur 

exposée au Sud de façon à avoir un apport de lumière naturelle optimum et de favoriser les 

apports dô®nergie solaire. Si toutefois, dans le cadre dôun projet de construction incluant la 

d®pose de panneaux photovoltaµques pour de lôautoconsommation, une orientation est-ouest 

permettait de mieux correspondre au profil de consommation du bâtiment alors cette 

orientation pourra être admise. 

¶ Rechercher la limitation des masques solaires lors de plantations de végétaux ou de la 

construction de tout ou partie de bâtiment en appliquant une règle de prospect simplifiée (cf. 

Tableau 1). Si cette règle vous paraît trop contraignante alors il sera possible de mentionner 

dans lôOAP que le plan de conception urbaine ®vitera les masques solaires afin de ne pas 

diminuer le rendement des installations photovoltaïques en toiture ;  

¶ Pr®ciser quôen dehors des installations sur les b©timents, les projets de centrales solaires 

devront se faire en priorité sur les aires de stationnement et sur les friches.  

Transcrire ces implantations dans des OAP offre plus de marge de manîuvre que de le faire dans 

un r¯glement puisquôelles nôimpliquent quôun rapport de compatibilit®. Ainsi, par exemple, la 

construction qui ne serait pas orientée dans le sens Nord / Sud pourrait être acceptée dans la mesure 

o½ elle ne remet pas en cause lôobjectif dôorienter les b©timents dans cette direction.  
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En outre, dans le cadre dôOAP sectorielles du futur PLUi du Grand Villeneuvois, il vous serait 

possible dôinclure des pr®conisations en termes de d®veloppement des ®nergies renouvelables 

spécifiques. Il est essentiel de prendre en compte ces problématiques pour aménager des secteurs 

ou ouvrir de nouvelles zones ¨ lôurbanisation, par exemple en pr®voyant lôimplantation des voies de 

communication de mani¯re ¨ favoriser lôorientation Nord / Sud des bâtiments.  

Toutefois, la CAGV a indiqué ne pas souhaiter mettre en îuvre une telle OAP car elle fait d®j¨ face 

à de nombreuses contraintes pour parvenir à construire sur son territoire.  
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4. Encadrer le développement de projets sur les terres 

agricoles 
 

Cette partie traite des diff®rents ®l®ments quôil est possible dôint®grer aux diff®rentes pi¯ces du PLUi 

pour encadrer le développement de projets sur les terres agricoles. 

4.1. Rappel du contexte réglementaire 

La réglementation et la jurisprudence indiquent des compatibilités et des impossibilités pour 

lôimplantation de projets photovoltaµques dans les diff®rentes zones dôun PLUi. 

Dans les cas des zones Agricoles (A), les projets photovoltaïques sont envisageables avec une 

vigilance forte port®e sur lôincompatibilit® possible dôune part, ¨ lôexercice dôune activit® agricole, et 

dôautre part, ¨ lôatteinte ¨ la sauvegarde des espaces naturels et des paysages. 

Il convient également de distinguer deux cas de figure : 

- En cas de revente majoritaire de lô®nergie au r®seau, un projet photovoltaïque peut alors être 

consid®r® comme un ®quipement dôint®r°t collectif et donc être autorisé sauf incompatibilité 

avec lôactivité agricole (CAA Nantes, n°14NT00587 et CAA Bordeaux, n°14BX01130). 

Toutefois, lôinstallation de projets au sol reste très compliquée notamment en cas dôemprise 

importante. En ce qui concerne les installations sur bâti en revente majoritaire au réseau en 

zone A, elles sont plus simples ¨ mettre en îuvre18 ; 

- Sans revente majoritaire au r®seau, les projets ne sont plus qualifi®s dôint®r°t collectif, et la 

justification qui peut permettre leur réalisation est la n®cessit® ¨ lôexploitation agricole. Dans 

le cas des installations sur serre et sur bâtiments, cette notion a été assouplie par le Conseil 

dôÉtat (12 juillet 2019 n°42254). Ainsi, un projet photovoltaïque sur serre ou sur bâtiment peut 

°tre consid®r® comme n®cessaire ¨ lôexploitation agricole si lôinstallation ne remet pas en 

cause la destination agricole avérée de la serre ou du bâtiment. Les installations de projets 

au sol au titre de la n®cessit® ¨ lôexploitation agricole restent tr¯s compliqu®es, notamment 

en cas dôemprise importante19. 

Ainsi, les possibilités de développement de projets en zone A des PLUi peuvent être synthétisées 

de la sorte : 

 

Installations sur bâti Installations au sol 

Autoris®es sur b©ti existant si lôinstallation ne 

remet pas en cause la destination avérée du 

bâtiment (CE, arrêt du 12 juillet 2019 n°422542) 

Sur un nouveau bâtiment à construire, 

lôinstallation de panneaux photovoltaµques en 

Le PLU peut autoriser les constructions et 

installations nécessaires à des équipements 

collectifs si elles ne sont pas incompatibles 

avec lôexercice dôune activit® agricole et ne 

portent pas atteinte à la sauvegarde des 

espaces naturels et paysagers. Ce cas de 

 

18 Guide « Lô®lu et le photovoltaµque », Association Amorce, novembre 2020 

19 Ibid. 

https://amorce.asso.fr/publications/guide-l-elu-et-le-photovoltaique-enp65
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toiture ou en façade doit être accessoire par 

rapport à la fonction du bâtiment. Ces bâtiments 

ne peuvent donc être autorisés 

indépendamment de leur nécessité à 

lôexploitation agricole ou au stockage et ¨ 

lôentretien du mat®riel agricole.20 

figure impose une revente majoritaire au 

réseau. 

En lôabsence de revente majoritaire au r®seau, 

lôinstallation peut °tre justifi®e de par sa 

n®cessit® ¨ lôexploitation agricole. 

 

 

Par ailleurs, le sujet de lôagrivoltaµsme a vocation ¨ °tre de plus en plus encadr® de fa­on ¨ sôassurer 

de la réalisation de projets pertinents et vertueux. 

Dans le cadre des discussions autour du projet de loi pour lôacc®l®ration des ®nergies renouvelables, 

une définition législative de lôagrivoltaµsme a ®t® propos®e. Cette définition insiste notamment sur le 

fait que lôinstallation doit permettre une production agricole significative et lôobtention dôun revenu 

durable tout en apportant directement ¨ la parcelle agricole lôun des services suivants21 : 

- Lôam®lioration du potentiel et de lôimpact agronomiques ; 

- Lôadaptation au changement climatique ; 

- La protection contre les aléas ; 

- Lôam®lioration du bien-être animal. 

Cette définition recoupe donc bien celle propos®e par lôADEME et pr®sent®e plus haut dans ce 

document. 

Il est ®galement pr®cis® quôune installation ne pourra pas °tre qualifi®e dôagrivoltaµque si elle porte 

une atteinte substantielle ¨ lôun des quatre services mentionn®s ou si elle porte une atteinte limit®e 

¨ deux de ces services. Lôinstallation doit ®galement permettre ¨ la production agricole dô°tre 

lôactivit® principale de la parcelle agricole et °tre r®versible. 

 

4.2. Les intentions de la CAGV et les critères à intégrer dans le PLUi 

Le territoire de la CAGV dispose dôun foncier agricole important. Il convient donc de protéger ces 

espaces et de conserver leur fonction nourricière. 

Par ailleurs, du fait de la pr®sence dôune Chambre dôAgriculture proactive en mati¯re de 

développement de projets photovoltaïques, de premiers projets sur terres agricoles ont pu voir le 

jour sur le territoire, avec quelques serres photovoltaïques ou encore avec le projet de trackers à 

Castella. Toutefois ces projets nôont pas remport® une adh®sion tr¯s forte et sont remis en cause 

par certains élus qui aimeraient que ce type de projets soit plus encadré et que la compatibilité avec 

lôactivit® agricole soit plus manifeste. 

 

20 Guide sur les dispositions opposables du PLU, Ministère de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités 

territoriales, Mars 2020 

21 Projet de loi relatif ¨ lôacc®l®ration de la production dô®nergies renouvelables 

https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/Guide_PLU_18_03_20_BD_WEB.pdf
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Aussi, en préambule de cette note, nous avons identifié le besoin pour le territoire de diversifier son 

gisement de production dô®nergie renouvelable, qui repose aujourdôhui en majorit® sur des projets 

photovoltaïques en toiture. Cette diversification peut notamment passer par : 

- La non-interdiction du développement de projets au sol sur terres agricoles dans le cas de 

fonciers difficilement m®canisables, ®loign®s des si¯ges dôexploitation et pr®sentant une 

absence dôusage agricole depuis au moins cinq ans. Ainsi, ces projets au sol sur terres 

agricoles ne seront pas encouragés par le PLUi mais ils ne seront pas non plus interdits ce 

qui pourra laisser la possibilit® de d®velopper quelques projets sôils paraissent pertinents vis-

à-vis des objectifs que se fixe la CAGV ; 

- Lôincitation ¨ la r®alisation de projets agrivoltaµques ambitieux et vertueux, répondant aux 

sp®cifications d®finies par lôADEME22. 

 

Ainsi, lors des diff®rents ateliers et lors du COPIL dôarbitrage, plusieurs crit¯res ont ®t® s®lectionn®s 

pour répondre à ces enjeux. Ces critères sont rassemblés dans le tableau ci-dessous : 

 

Critère 
Niveau de considération du 

critère 

Document ou Pièce 

du PLUi concernée 

Préservation des activités agricoles 

Dossiers administratifs déposés au nom de l'agriculteur 

qui utilisera les terres et éventuellement portés 

également par l'agriculteur (sauf pour les terres 

appartenant à des communes où les projets pourront 

être portés par la commune) 

Rédhibitoire OAP « Agrivoltaïsme » 

S'assurer du maintien de l'agriculteur en place (par 

exemple en tenant compte de son âge) 
Rédhibitoire OAP « Agrivoltaïsme » 

Pour lutter contre la spéculation foncière il conviendra 

de refuser les projets PV au sol dont le propriétaire 

occuperait les terres depuis moins de 5 ans (sauf 

héritage) et de limiter strictement les projets 

d'installation sur terres agricoles aux acteurs et 

propriétaires du monde agricole 

Rédhibitoire Charte 

Assurer une rémunération ainsi qu'une plus-value pour 

l'agriculteur en place sachant que l'activité agricole doit 

rester majoritaire sur l'exploitation (via un plafond de la 

part du CA issue de la vente dô®lectricit® ?) 

Rédhibitoire OAP « Agrivoltaïsme » 

L'activité agricole développée en lien avec le projet PV 

doit être cohérente avec l'activité agricole qui pré-existe 
Rédhibitoire OAP « Agrivoltaïsme » 

Permettre le maintien dôune activit® agricole en 

ménageant des espaces entre les panneaux  
Rédhibitoire OAP « Agrivoltaïsme » 

 

22 Caract®riser les projets photovoltaµques sur terrains agricoles et lôagrivoltaµsme, ADEME, juillet 2021 

https://librairie.ademe.fr/energies-renouvelables-reseaux-et-stockage/4992-caracteriser-les-projets-photovoltaiques-sur-terrains-agricoles-et-l-agrivoltaisme.html
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Pénalités fiscales en cas d'arrêt de la production 

agricole 
A considérer Charte 

Prévoir une compensation financière dans le cadre des 

études ERC pour les projets sur terre agricole (hors 

agrivoltaïsme) qui permette de soutenir l'agriculture 

locale 

À considérer Charte 

Interdire les projets PV au sol (non agrivoltaïques) sur 

les terres à fort potentiel agronomique et/ou bien 

irriguées 

Rédhibitoire Règlement 

Pour les projets sur serres, privilégier les projets sur 

structures existantes ou la réhabilitation de serres 

dégradées 

À considérer OAP « Agrivoltaïsme » 

Prise en compte des nuisances (bruit, odeur, etc.) liées 

aux activités associées à la production d'énergie (ex : 

bovins, ovins, etc.) 

À considérer £tude dôimpact ou OAP 

Remise en ®tat du site ¨ la fin de lôexploitation Rédhibitoire OAP « Agrivoltaïsme » 

Étudier les impacts de l'artificialisation des sols sur le 

ruissellement des eaux de pluie 
À considérer £tude dôimpact ou OAP 

Pour les projets sur serre, prévoir la mise en exploitation 

de la quasi-totalité de la surface occupée 
Rédhibitoire OAP « Agrivoltaïsme » 

Ne pas interdire les projets sur les terres agricoles ayant 

un faible potentiel agronomique de façon à garder la 

possibilité de développer quelques projets pour favoriser 

lôatteinte de lôobjectif de production dôEnR 

(Critère ajouté suite au COPIL 

dôarbitrage) 
Zonage 

 

4.3. Dispositions à intégrer dans le règlement 

Au sein du règlement il sera important de bien traduire la volonté de la CAGV concernant le 

développement de projets sur les terres agricoles. Cela passera dans un premier temps par 

lôaffirmation de la non-interdiction des projets sur les zones de friche agricole (difficilement 

m®canisable, ®loign®es des si¯ges dôexploitation, sans usage agricole depuis au moins 5 ans) et 

dans un second temps par lôaffirmation du soutien de la CAGV au d®veloppement de projets 

agrivoltaµques au sens de la d®finition de lôADEME en zone A. 
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4.3.1. Illustration avec des exemples dôautres PLUi 

Les liens vers les documents mentionnés dans cette partie sont intégrés dans les logos. Il suffit donc de 

cliquer dessus pour être redirigé vers le PLU(i) complet ou vers la pièce mentionnée. 

 

 

 
 

Au sein de son règlement écrit, à la page 6, dans la partie sur la division en zones, le Thouarsais 

intègre un zonage Npv. Il est décrit de la sorte : « Caractérise des secteurs de taille et de capacité 

dôaccueil limit®es pouvant accueillir des centrales photovoltaµques. Elles nôont pas vocation ¨ 

occuper des terres arables qui doivent, du point de vue du développement durable, être réservées 

¨ la production de nourriture dans une perspective de relocalisation de lôagriculture et de r®duction 

de lôempreinte écologique des systèmes alimentaires. Ces secteurs peuvent en revanche permettre 

de valoriser de manière écologique, sans aucun impact polluant direct et avec un impact visuel 

extr°mement limit®, les nombreux terrains ouverts impropres ¨ lôagriculture et non exploités pour un 

autre usage : terres arides ou polluées, friches industrielles, terrains militaires en reconversion, 

carreaux de mines, etc. Ce secteur ne recoupe que des terrains dôun hectare minimum. Il sôagit de 

valoriser ces espaces pour contribuer ¨ la production dô®nergie renouvelable du territoire. ». 

 

 

Au sein du règlement écrit de son PLUi, dans la partie dédiée aux dispositions 

applicables à la zone A, la CC des Bastides en Haut Agenais Périgord indique 

les éléments suivants concernant lôimplantation des parcs photovoltaµques en zone A : 

« Les parcs photovoltaµques au sol en zone A devront r®pondre aux crit¯res dôint®gration suivants : 

- Exclusion des terrains irrigués et irrigables ainsi que des terrains à potentiel agronomique 

avéré ; 

- Ne portant pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages, à la mise en 

valeur des ressources naturelles, du patrimoine des ensembles urbains et à la valorisation 

touristique du territoire notamment depuis lôespace public, les unit®s dôactivités touristiques ; 

- Exclusion des terrains en co-visibilit®, depuis lôespace public directe ou lointaine avec 

des monuments historiques et/ou des ensembles patrimoniaux repérés au titre du L151-19 ; 

- Exclusion des ZNIEFF de type 1 ; 

- Exclusion des ripsylves (20m de part et dôautre des berges des ruisseaux). ». 

 

4.3.2. Recommandation sur les éléments à intégrer dans le règlement pour encadrer 
le développement des projets sur terres agricoles 

Au sein du r¯glement du PLUi actuel de la CAGV, le sujet de lôimplantation des projets 

photovoltaïques en zone agricole est déjà évoqué. 

Il est ainsi précisé que :  

 

https://www.thouars-communaute.fr/Fichiers/amenagement/Documents%20en%20vigueur/plui/3_A_Reglement_ecrit.pdf
https://drive.google.com/drive/folders/109EXxNtGKOGn6dM54Vir0EMTDl2zE8ts
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« Lôinstallation de de panneaux solaires ou photovoltaµques au sol est interdite : 

- Dans la zone Ap ; 

- Dans les zones humides répertoriées par le PLUi ou par un autre document. 

Lôinstallation de panneaux solaires ou photovoltaµques au sol est admise en zone A aux conditions 

suivantes : 

- Lôinstallation ne doit pas °tre incompatible avec lôexercice dôune activit® agricole ou pastorale 

du terrain sur lequel elle est implantée ; 

- Lôinstallation du fait de sa visibilit® et/ou de son importance, ne doit pas porter atteinte au 

caract¯re du paysage environnant, ni au caract¯re ou ¨ la qualit® dôun patrimoine ou dôun 

site protégé par le PLUi ou par une autre réglementation ; 

- Lôinstallation de panneaux solaires ou photovoltaµques au sol est interdite dans les secteurs 

de vall®es suivantes, comprenant le lit majeur des cours dôeau et les coteaux qui constituent 

leur environnement paysager jusquôaux lisi¯res bois®es bordant les plateaux : 

o Vallée du Lot (territoires de Villeneuve-sur-Lot, Bias, Le Lédat, Casseneuil, Sainte-

Livrade-sur-Lot, Saint-Etienne, Fongrave) ; 

o Vallée de la Lède (territoires de Casseneuil, Le Lédat, Villeneuve-sur-Lot) ; 

o Vallée de la Masse (territoires de Pujols, Sainte-Colombe-de-Villeneuve, Monbalen) ; 

o Vall®e de lôAutomne (territoires de Dolmayrac, Sainte-Colombe-de-Vileneuve, Allez 

et Cazeneuve) ; 

o Vallées des ruisseaux de Lestague (territoires de Hautefage et Monbalen), des 

Agrassous (territoire de Hautefage), de Saint-Antoine (territoire de Saint-Antoine-de-

Ficalba), de Lajasse (territoire de Cassignas), de Bonnassies (territoire de Saint-

Robert), de Laroque (territoire de Laroque-Timbaut), du Bernou (territoire de la Croix 

Blanche). ». 

Le cas des bâtiments en zone A et Ap est également évoqué au sein du règlement du PLUi de la 

CAGV. 

Voici les ®l®ments quôon y retrouve : 

« La r®alisation de constructions mettant en îuvre des dispositifs de production dô®nergie 

renouvelable ainsi que des objectifs de qualité environnementale est encouragée. 

Les équipements extérieurs à la construction doivent rechercher le meilleur compromis entre 

performance énergétique et intégration architecturale et paysagère. 

Les équipements solaires installés au sol seront dissimul®s de lôespace public. 

Les panneaux solaires ou photovoltaïques installés en toiture devront être intégrés ou superposés 

parallèlement au plan de toiture. ». 

 

Ainsi, si certains éléments permettant de retranscrire les objectifs de la CAGV en matière de 

développement du photovoltaïque sur zone agricole sont déjà présent dans le règlement du PLUi 

actuel, il paraît nécessaire de les mettre à jour. 
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À METTRE À JOUR 

¶ Nous recommandons de mettre à jour la liste des critères sous lesquels les projets au sol en 

zone A seraient autorisés en : 

o Précisant explicitement que le règlement autorise les centrales solaires au sol sur un 

terrain situ® en zone agricole uniquement lorsquôelles sont compatibles avec 

lôexercice dôune activit® agricole, quôelles ne portent pas atteinte ¨ la sauvegarde des 

espaces naturels et des paysages et quôelles r®pondent aux crit¯res de satisfaction 

dôun besoin collectif (revente majoritaire au r®seau). Si lôinstallation ne r®pond pas ¨ 

un besoin collectif, sa nécessité ¨ lôexploitation agricole doit alors °tre d®montr®e. Il 

sôagit donc via ce paragraphe de pr®ciser que le r¯glement du PLUi de la CAGV 

sôins¯re bien dans le contexte r®glementaire et la jurisprudence en vigueur ; 

o Ajoutant que la compatibilit® avec lôactivit® agricole (dans le cas dôune revente 

majoritaire au r®seau) ou la n®cessit® ¨ lôexploitation agricole (dans le cas où la 

revente au r®seau nôest pas majoritaire) en zone A sera appréciée selon le cadre de 

d®finition de lôagrivoltaµsme de lôADEME. Seuls les projets consid®r®s comme ®tant 

de « couplages dôint®r°t potentiel pour lôagriculture è ou dôç agrivoltaïsme » au sein 

du gradient d®fini par lôADEME pourront °tre autoris®s. Lôutilisation de ce gradient est 

pr®cis®e au sein de lôOAP th®matique d®di®e ¨ lôagrivoltaµsme. Ce faisant, seuls les 

projets dôagrivoltaµsme seront autoris®s en zone A du PLUi, quôils r®pondent ¨ un 

besoin collectif (revente majoritaire de lôélectricité produite au réseau) ou à une 

n®cessit® pour lôexploitation (sans revente majoritaire au réseau) ; 

o Tout projet de centrale photovoltaïque au sol en zone A ne répondant pas à ces 

critères ne pourra pas être autorisé, et ce en particulier au sein des terrains irrigués 

et/ou ¨ fort potentiel agronomique qui nôont pas vocation ¨ accueillir de projets de 

centrales photovoltaïques au sol (hors agrivoltaïsme). 

Les zones irriguées concernées par une interdiction de projets de centrales 

photovoltaïques au sol sont représentées sur la carte ci-dessous. Cette carte a été 

obtenue en appliquant un tampon de 100m autour du tracé des canalisations fourni 

par la CAGV et en faisant lôintersection avec le recensement des parcelles agricoles 

fourni par la DDT (cette carte pourra annexée au PLUi). 

 
Figure 5 : Parcelles agricoles situées à proximité des canalisations 
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La collectivité a décidé de prendre en compte le retour de la DDT. En effet, seuls les 

projets de serres photovoltaïques présentant un projet agrivoltaïque pourront être 

autorisées sur les terres bénéficiant dôun réseau de canalisation dôirrigation. 

¶ Une précision sur les projets sur serres peut être ajoutée. Le règlement peut spécifier que 

les projets de développement photovoltaïque sur serres agricoles devront également 

r®pondre ¨ lôexigence de compatibilité avec une activité agricole appréciée selon le cadre de 

d®finition de lôADEME. L¨ aussi seuls les projets de ç couplages dôint®r°t potentiel pour 

lôagriculture è ou dôç agrivoltaïsme » pourront être autorisés. 

¶ Enfin, nous recommandons également de préciser que pour les installations sur les 

constructions existantes, celles-ci ne sont pas à même de remettre en cause la destination 

avérée du bâtiment. De même pour les constructions neuves, lôinstallation de panneaux 

photovoltaïques en toiture ou en façade doit être accessoire par rapport à la fonction du 

bâtiment. Ces arguments affirment donc le rôle premier des bâtiments en zone agricole est 

bien de r®pondre ¨ une n®cessit® li®e ¨ lôexploitation agricole ou ¨ lôentretien et au stockage 

du matériel agricole, et permet de lutter contre les serres ou les hangars alibis ; 

¶ Les élus ont aussi souhaité protéger les cultures endémiques locales : seul lôarrachage de 

pruniers de plus de 15 ans et non entretenus depuis plus de 5 ans sera autorisé, et ce pour 

tout projet dôaménagement de la parcelle, intégrant donc la mise en place dôune centrale 

photovoltaïque au sol. 

 

 

 

À AJOUTER  

¶ ê lôimage de ce qui est propos® au sein du PLUi de la CC des Bastides en Haut Agenais 

P®rigord, il pourrait aussi °tre envisag® dôajouter la possibilit® en zone A de conduire des 

projets de centrales solaires au sol sur des zones à faible potentiel agronomique, tout en 

sôassurant de la compatibilit® avec une activit® agricole, de la non-atteinte à la sauvegarde 

de lôenvironnement et des paysages et de la satisfaction dôun besoin collectif ou de la 

n®cessit® ¨ lôexploitation agricole. 

Il nous paraît toutefois préférable de traiter le cas des zones à faible potentiel agronomique 

au sein de la partie zonage, en proposant de les inclure dans les STECAL A-pv proposées 

Avis de la DDT sur lôexclusion des projets photovoltaµques au sein des terres 
irriguées : 

Une réunion avec la DDT du Lot-et-Garonne a ®t® organis®e le 31 mai 2023 afin de recueillir lôavis des 
personnes r®f®rentes en mati¯re de d®veloppement des ®nergies renouvelables et dôurbanisme sur 

certaines dispositions qui leur ont été présentées de façon explicite. 

¶ La DDT accueille favorablement la proposition dôinscrire au sein du r¯glement 
du PLUi lôexclusion les projets photovoltaµques au sol sur les terres irrigu®es ; 

¶ La DDT soulève un point de vigilance sur les projets photovoltaïques sur serres 
agricoles en zone irrigu®e qui peuvent °tre pertinents ¨ condition dôapporter des 

garanties sur lôexistence dôune production agricole associ®e. 
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plus haut dans cette note. En effet, la réalisation des projets pourrait alors a priori démontrer 

plus facilement la compatibilit® avec lôexercice dôune activit® agricole. 

 

 

4.4. Dispositions à intégrer dans le zonage 

Nous proposons dôint®grer dans cette partie des dispositions qui permettraient de r®pondre à la 

volonté de ne pas interdire les projets au sol sur des terrains ayant un faible potentiel agronomique. 

4.4.1. Illustration avec des exemples dôautres documents 

Les liens vers les documents mentionnés dans cette partie sont intégrés dans les logos. Il suffit donc de 

cliquer dessus pour être redirigé vers le PLU(i) complet ou vers la pièce mentionnée. 

 

La DDT de lôIs¯re a publi® un document qui pr®sente la m®thodologie dôinstruction 

des services de lô®tat en Is¯re concernant lôimplantation des projets dôagrivoltaµsme 

et des centrales photovoltaïques au sol et flottantes. Au sein de ce document figure une grille de 

sensibilité qui considère comme zone à enjeux modérés les terres à vocation agricole ou naturelle 

cumulant les critères suivants : 

- Difficilement mécanisables (localisation, accès, forme et taille des parcelles, pente, etc.) ; 

- £loign®es des si¯ges dôexploitation ; 

- Pr®sentant une absence dôusage agricole (®levage, culture) r®el depuis au moins 5 ans. 

 

4.4.2. Recommandation sur les éléments à intégrer dans le zonage pour encadrer le 
développement des projets sur terres agricoles 

Nous recommandons ici dôajouter certains types de terrains au sein du zonage A-pv, si la création 

de ce dernier est retenue par la CAGV. 

Aussi, au sein de cette note, nous avons en effet propos® la cr®ation dôun zonage A-pv qui regroupe 

pour lôinstant les friches industrielles situ®es en zone A. 

 

À AJOUTER  

¶ Nous recommandons dôajouter ¨ la d®finition de la zone A-pv les terrains de friche agricole 

en reprenant la caract®risation propos®e par la DDT de lôIs¯re, ¨ savoir les zones ; 

o Difficilement mécanisables (localisation, accès, forme et taille des parcelles, pente, 

etc.) ; 

o £loign®es des si¯ges dôexploitation ; 

o Pr®sentant une absence dôusage agricole (®levage, culture) r®el depuis au moins 5 

ans. 

Un travail de pré-identification des zones de jachères de plus de 6 ans situées en zone A et 

pouvant ®ventuellement faire lôobjet dôun classement en zone Apv a ®t® effectu®. Il faudrait 

 

https://www.isere.gouv.fr/content/download/61212/406113/file/Methodologie_agrivol_PV_sol_flottant.pdf
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consolider lôanalyse de ces zones pour sôassurer quôau-del¨ dô°tre en jach¯re depuis 6 ans, 

ces zones sont aussi ®loign®es des si¯ges dôexploitation et difficilement m®canisables (cette 

carte pourra être annexée au PLUi). Lôidentification des jach¯res de plus de 6 ans est issue 

des données de la DDT. 

 
Figure 6 : Jachères de plus de 6 ans identifiées en zone A à partir des données de la DDT 

 

 

 

Avis de la DDT sur lôidentification de friches agricoles et leur classement en zone 
Apv : 

Une réunion avec la DDT du Lot-et-Garonne a ®t® organis®e le 31 mai 2023 afin de recueillir lôavis des 
personnes référentes en matière de développement des énergies renouvelables et dôurbanisme sur certaines 

dispositions qui leur ont été présentées de façon explicite. 

¶ La DDT accueille favorablement le travail qui a été amorcé dôidentification de ces 
zones de friches pour le développement de centrales photovoltaïques au sol ; 

¶ La DDT invite ¨ se rapprocher de la Chambre dôAgriculture qui doit normalement 
produire un document cadre pour accompagner les collectivités dans 

lôidentification des zones de friches agricoles ; 

¶ La DDT soulève un point de vigilance sur la distinction à opérer entre une jachère 
(terre agricole au repose) et une friche (parcelle qui a perdu son usage depuis 

plusieurs années). 
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4.5. Dispositions à intégrer dans une OAP 

Au sein de la liste des critères retenus pour encadrer le développement des projets sur terres 
agricoles, bon nombre dôentre eux sont de nature ¨ figurer dans une OAP th®matique sur 
lôagrivoltaµsme. 

Cette OAP sôappuiera grandement sur les r®sultats dôune ®tude conduite par lôADEME sur la 

caractérisation des projets photovoltaµques sur terrains agricoles et lôagrivoltaµsme qui propose un 

certain nombre de critères qui permettent de positionner les projets selon un gradient de 

classification.  

Le lien vers le r®sum® de lô®tude qui pr®sente ces ®l®ments est disponible ici. 

Ainsi, pour d®terminer le caract¯re agrivoltaµque ou de couplage dôint®r°t pour lôagriculture, il sera 

possible de proc®der ¨ une analyse exhaustive de lôensemble des crit¯res propos®s. Pour aider les 

services instructeurs dans cet exercice, le livrable fourni par lôADEME comprend ®galement un guide 

de classification des projets et de d®finition de lôagrivoltaµsme. Ce guide est accessible via ce lien. 

 

4.5.1. Recommandation sur lôint®gration dô®l®ments dans une OAP pour encadrer le 
développement des projets sur terres agricoles 

 

À AJOUTER  

¶ Nous recommandons donc lô®laboration dôune OAP th®matique sur lôagrivoltaµsme, dont le 

contenu sôappuierait en grande partie sur la classification pr®vue par lôADEME, qui est 

coh®rente avec la d®finition contenue dans le projet de loi dôacc®l®ration des ®nergies 

renouvelables. 

Proposition dô®l®ments de rédaction : 

1. Contexte 

Comme indiqué au sein du PADD, afin de concilier les enjeux de préservation des activités 

agricoles avec la nécessité de produire des énergies renouvelables sur son territoire, la 

CAGV a souhaité encadrer et soutenir le d®veloppement de projets dôagrivoltaµsme 

r®pondant au cadre propos® par lôADEME et compatible avec celui propos® au sein de la loi 

dôacc®l®ration des ®nergies renouvelables. 

Dans son étude, intitulée « Caractériser les projets photovoltaïques sur terrains agricoles et 

lôagrivoltaµsme è, lôADEME propose une d®finition de ce quôest lôagrivoltaµsme. Cette 

d®finition insiste sur le fait que les projets dôagrivoltaµsme doivent apporter a minima un 

service direct ¨ lô®chelle de la parcelle (adaptation au changement climatique, acc¯s ¨ une 

protection contre les aléas, amélioration du bien-être animal ou encore service agronomique 

pr®cis pour le besoin des cultures), permettre dôam®liorer la production agricole, ou de la 

maintenir, sinon de dégrader de façon acceptable cette production agricole, et enfin, 

maintenir voire améliorer le revenu agricole. 

La d®finition compl¯te propos®e par lôADEME est reprise ci-dessous : 

https://librairie.ademe.fr/cadic/6434/pv_sur_terrains_agricoles_-_resume_executif.pdf
https://librairie.ademe.fr/cadic/6434/pv_sur_terrains_agricoles_-_guide_de_classification.pdf
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Figure 7 : Définition de l'agrivoltaïsme par l'ADEME 

Par ailleurs, pour guider les porteurs de projets, lôADEME a ®labor® un gradient de 
qualification des projets photovoltaïques sur terres agricoles qui vise à identifier les projets 
les plus vertueux et à prioriser ces projets. 

Le gradient propos® par lôADEME se base sur la notion de synergie entre production et 
agricole et production photovoltaïque sur une même surface de parcelle. Cette synergie est 
caractérisée selon trois critères : 

o Le service apporté à la production agricole ; 
o Lôincidence sur la production agricole ; 
o Et lôincidence sur les revenus de lôexploitation agricole. 

Ce gradient est ®galement accompagn® de crit¯res dôattention qui interrogent les dimensions 
complémentaires du projet (vocation et pérennité du projet agricole, réversibilité du système, 
adéquation territoriale, impact sur les sols, impacts environnementaux et paysagers, 
adaptabilité du système, flexibilité technique). 
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Les crit¯res qui composent le gradient ainsi que les crit¯res dôattention sont pr®sent®s sur 
les figures ci-dessous. 

 
Figure 9 : Critères d'attention et questionnements associés 

2. Le positionnement de la CAGV 

La CAGV encourage donc le d®veloppement de projets dôagrivoltaµsme répondant à la 
d®finition et aux crit¯res d®finis par lôADEME au sein de lô®tude mentionn®e ci-dessus. Elle 

Figure 8 : Gradient de classification des projets photovoltaïques sur terrains agricoles 
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encourage ®galement lôutilisation du gradient de classification des projets PV sur terrains 
agricoles de lôADEME. 

Pour pouvoir juger de la qualité des projets proposés, il est demandé aux porteurs de projets 
de fournir un dossier de justification pour lôensemble des crit¯res figurant aux paragraphes 
4.2 et 6 du document accessible en suivant ce lien. (à ajouter en annexe au PLUi). 

La pr®sence dôune zone t®moin est attendue avec les mêmes productions, espèces et 
variétés agricoles (cultivée sous les mêmes conditions que la zone sous photovoltaïque : 
conditions pédoclimatiques, itinéraires techniques, etc.). Cette parcelle témoin devrait être 
suffisamment grande pour ®viter les effets de bord et les biais dôanalyse, et la densit® de 
cultures (ou le nombre dôUGB par hectare pour les élevages) devrait être représentative des 
standards locaux (pas artificiellement basse). 

Il est ®galement attendu des projets quôils pr®voient un suivi agricole permettant la 
comparaison entre zone photovoltaïque et zone témoin pendant une durée de 3 ans minimum 
pour les cultures saisonnières et productions animales, et sur 5 ans pour les cultures 
p®rennes (¨ partir de lôentr®e en production de la culture si les v®g®taux sont plant®s pendant 
le projet).  

Il sera également attendu la présence, dans les contrats passés entre le développeur et 
lôagriculteur, dôune clause pr®voyant le d®mant¯lement, provisionn® par le d®veloppeur, voire 
séquestré sur un compte tiers pour éviter sa perte en cas de faillite de la société de projet. 

Ne seront soutenus que les projets où il existe une production agricole en dehors de la zone 
photovoltaïque et en dehors de la zone témoin afin de réduire le risque économique de 
lôexploitation en cas dô®chec du projet. 

Enfin, une attention particuli¯re sera port®e sur lôanalyse qui est faite de lôimpact du projet 
sur le ruissellement des eaux de pluie. Aussi, pour les projets dôagrivoltaµsme en lien avec le 
d®veloppement dôune nouvelle activit® agricole, il sera attendu de bien avoir identifié et 
évalué les nuisances associées (bruit, odeur, etc.). 

 

 

 

Avis de la DDT sur la proposition dôOAP sur lôagrivoltaµsme : 
Une réunion avec la DDT du Lot-et-Garonne a ®t® organis®e le 31 mai 2023 afin de recueillir lôavis des 

personnes référentes en matière de d®veloppement des ®nergies renouvelables et dôurbanisme sur 
certaines dispositions qui leur ont été présentées de façon explicite. 

¶ LôOAP Agrivoltaµsme va dans le sens de la loi et est donc accueillie 
favorablement par la DDT ; 

¶ En matière d'instruction des dossiers, une instance réunissant notamment le 
CAUE, la Chambre dôAgriculture et les ®lus concern®s se réunit très en amont 

des projets afin de juger de la qualité du projet qui est proposé ; 

¶ La loi fournit aujourdôhui des crit¯res qui sont assez pr®cis pour qualifier 
lôagrivoltaµsme sur lesquels les services instructeurs pourront sôappuyer. 

 

 

 

https://librairie.ademe.fr/cadic/6434/pv_sur_terrains_agricoles_-_guide_de_classification.pdf
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4.6. Dispositions ¨ int®grer dans dôautres planifications ou dôautres 
documents 

Parmi les diff®rents crit¯res list®s comme ®tant ¨ int®grer dans les documents dôurbanisme pour 

lôencadrement des projets photovoltaµques en zone agricole, certains peuvent être intégrés dans 

dôautres documents que le PLUi. 

Ainsi, dans une doctrine départementale de la CDPENAF de la Creuse, certains principes sont 

rappel®s pour favoriser lôacceptation des dossiers qui seront pr®sent®s. On y retrouve notamment 

la lutte contre la sp®culation fonci¯re qui entend r®server lôautorisation de projets sur terres agricoles 

aux propriétaires des terres depuis plus de 10 ans (sauf héritage) et de limiter strictement les projets 

dôinstallation de centrales solaires sur les terres agricoles aux acteurs et propri®taires du monde 

agricole. Cette disposition pourrait donc être intégrée dans une charte PV, à destination des projets 

ce centrales au sol classiques (ne r®pondant pas aux crit¯res de lôOAP Agrivoltaµsme) qui 

prendraient place sur des friches agricoles. 

Il est par ailleurs recommand® au sein de lô®tude de lôADEME de travailler ¨ un encadrement 

réglementaire des loyers payés dans le cadre des baux emphytéotiques pour limiter les risques de 

spéculation foncière. Cela pourrait passer par une comparaison systématique du loyer payé par 

rapport au prix moyen du fermage local ou au prix du foncier pour permettre dôidentifier les loyers 

excessifs. 

Il est également rappelé dans ce document que le prélèvement de foncier agricole associé à la mise 

en place dôune centrale photovoltaµque en zone A peut conduire ¨ la r®alisation dôune ®tude 

pr®alable sur les cons®quences du projet sur lô®conomie agricole. Cette étude, soumise à avis du 

Préfet et de la CDPENAF, est en effet obligatoire pour les projets de plus de 250 kWc sur des 

surfaces affectées ou ayant connu une activité agricole sur les 5 dernières années et prélevant une 

surface agricole dôau moins 5ha. Elle suit la méthodologie éviter, réduire, compenser et en cas 

dôidentification de cons®quences n®gatives sur lô®conomie agricole, des mesures compensatoires 

doivent °tre prises. La compensation doit ainsi permettre de contribuer ¨ r®parer lôimpact dôun projet 

sur la structuration et le fonctionnement de lôagriculture et de retrouver le potentiel ®conomique dôun 

territoire. Ainsi le critère visant à prévoir une compensation financière dans le cadre des études ERC 

ne n®cessite pas dô°tre r®inscrit car il est prévu réglementairement que ce soit le cas. 

Nous nôavons pas trouv® dôexemples dôint®gration dô®l®ments permettant dôappliquer une p®nalit® 

fiscale à des projets agrivoltaïques dont la production agricole devait cesser. Une telle disposition 

para´t d®licate ¨ int®grer au sein de documents dôurbanisme et nous ne formulerons donc pas de 

recommandation à ce propos. 

Enfin, les dispositions visant ¨ sôassurer de la prise en compte des impacts cumul®s (bruit, odeur, 

etc.) et de la prise en compte du ruissellement des eaux de pluie induite par les projets peuvent 

également relever du champ de lô®tude dôimpact environnementale, pour les projets qui y sont 

soumis. 
  

https://www.creuse.gouv.fr/content/download/15469/109637/file/20210311_doctrine-23-PV-zone-agri-naturelle.pdf
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5. Concilier le développement des projets PV et la 

préservation des paysages 
 

5.1. Rappel du contexte réglementaire 

Dans les cas des zones A ou N, les projets PV au sol sont envisageables avec une vigilance forte 

port®e sur lôincompatibilit® possible dôune part, ¨ lôexercice dôune activit® agricole, pastorale ou 

foresti¯re du terrain concern® et dôautre part, ¨ lôatteinte ¨ la sauvegarde des espaces naturels 

et des paysages23. 

De même, dans le cas de projets dôint®r°t collectif (ie avec revente majoritaire au r®seau) sur 

bâtiments en zone A et N, il faut que ces projets ne portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces 

naturels et des paysages24. 

Il est ®galement rappel® quôau titre du Code du patrimoine, les projets situ®s dans le p®rim¯tre ou 

dans le champ de visibilit® dôun ®difice class® ou inscrit au titre des monuments historiques sont 

soumis ¨ lôavis de lôarchitecte des b©timents de France (ABF). Cette procédure est intégrée, pour 

les projets en relevant, à la procédure initiée au titre du Code de lôurbanisme (permis de construire 

ou d®claration pr®alable). En cons®quence, elle doit faire lôobjet dôune demande sp®cifique et °tre 

menée à part, dans le cas où le projet est dispensé de procédure au titre du Code de lôurbanisme. 

5.2. Les intentions de la CAGV et les critères à intégrer dans le PLUi 

La géographie du territoire, avec la vallée du Lot et les coteaux, ainsi que son patrimoine bâti 

constituent un facteur dôattractivit® important. Le territoire est dôailleurs labellis® ç Pays dôArt et 

dôHistoire ». Cela a donc conduit les élu·e·s du territoire à accorder une place importante aux enjeux 

de paysage, ce qui sôest notamment traduit par lô®laboration de la charte paysagère du Grand 

Villeneuvois. 

Cette charte est articulée autour de six grands engagements : 

- Engager un programme dôam®nagement paysager des entr®es et travers®es de bourgs ; 

- Affirmer le caractère central et structurant du Lot dans le paysage du Grand Villeneuvois ; 

- Rendre accessible le patrimoine du Grand Villeneuvois à travers des parcours tous publics 

de découverte des paysages ; 

- Protéger les espaces agricoles et naturels pour un développement du territoire durable et 

respectueux de son identité ; 

- Int®grer un projet paysager dans lôam®nagement des grands axes routiers, pour une 

meilleure attractivité économique et touristique du territoire ; 

- Promouvoir des mod¯les dôhabitat renouvel®s qui pr®servent les singularit®s locales. 

 

23 Guide « Lô®lu et le photovoltaµque », Association Amorce, novembre 2020 

24 Webinaire ï Quels liens entre les documents dôurbanisme et le d®veloppement photovoltaµque sur nos territoires, AMORCE, 

Septembre 2022 

https://amorce.asso.fr/publications/guide-l-elu-et-le-photovoltaique-enp65
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Ainsi, lors des différents ateliers organisés, les enjeux de paysages ont été régulièrement 

mentionn®s et des crit¯res associ®s ¨ la pr®servation des paysages et ¨ lôint®gration paysag¯re des 

projets photovoltaïques ont été retenus. Ces critères sont présentés ci-dessous. 

 

Critère 
Niveau de considération du 

critère 

Pièce du PLUi 

concernée 

Préservation de la qualité paysagère 

Apporter une plus-value paysagère via une bonne 

intégration paysagère (haies, hauteur supérieure à 0,8m 

pour couvert herbacé et pâturage d'ovins) en accord 

avec le paysage existant 

Rédhibitoire OAP « Paysage et énergie » 

Limiter l'impact sur les covisibilités lointaines 

(identification des cônes de visibilité) surtout depuis les 

abords des monuments 

À considérer OAP « Paysage et énergie » 

Prise en compte du miroitement et de l'éblouissement À considérer OAP « Paysage et énergie » 

Imposer une hauteur maximale de 3 mètres pour les 

installations 

Rédhibitoire (pour les projets au sol) / À 

considérer (agrivoltaïsme) 
OAP « Paysage et énergie » 

Limiter l'impact des projets le long des routes balcons 

identifiées dans la charte paysagère (par exemple via 

une distance minimale à respecter par rapport à ces 

routes) 

Distance rédhibitoire fixée à 250m autour 

des routes balcons 
Règlement 

Limiter l'impact des projets situés en bord de Lot hors 

zone Ap (via une règle de distance minimale par rapport 

aux abords du Lot) 

Distance rédhibitoire fixée à 100m autour 

des bords de Lot 
Règlement 

Interdire strictement les projets au sol situés dans les 

périmètres délimités des abords de monuments 

historique ou dans le périmètre de 500m 

Rédhibitoire Règlement 

Imposer une distance minimale aux habitations 

Distance rédhibitoire de 70m pour des 

projets au sol et de 100m pour des 

projets dont la hauteur dépasse le seuil 

de 3m 

OAP « Paysage et énergie » 

Limiter la surface des projets à 10ha dans les secteurs 

sensibles en matière de paysage 
À considérer OAP « Paysage et énergie » 

 

5.3. Dispositions à intégrer dans le règlement 

Parmi les différents critères cités ci-dessus, qui permettraient de concilier le développement de 
projets photovoltaïques avec la protection des paysages, certains pourraient trouver leur place au 
sein du règlement du PLUi. 

Il est ®galement rappel® quôun PLUi ne peut pas interdire de mani¯re g®n®rale et absolue sur 

lôensemble de son territoire la production dô®nergie renouvelable ¨ partir de centrales solaires. Il est 
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toutefois possible dôinterdire les installations photovoltaµques dans certains secteurs mais il faudra 

dans ce cas justifier lôinterdiction. 

 

5.3.1. Illustration avec des exemples dôautres PLUi ou dôautres documents 

Les liens vers les documents mentionnés dans cette partie sont intégrés dans les logos. Il suffit donc 

de cliquer dessus pour être redirigé vers le PLU(i) complet ou vers la pièce mentionnée. 

 

 

Au sein du règlement écrit de son PLUi, dans la partie dédiée aux dispositions 

applicables à la zone A, la CC des Bastides en Haut Agenais Périgord indique les éléments suivants 

concernant lôimplantation des parcs photovoltaµques : 

« Les parcs photovoltaµques au sol en zone A devront r®pondre aux crit¯res dôint®gration suivants : 

- Exclusion des terrains irrigués et irrigables ainsi que des terrains à potentiel agronomique 

avéré ; 

- Ne portant pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages, à la mise en 

valeur des ressources naturelles, du patrimoine des ensembles urbains et à la valorisation 

touristique du territoire notamment depuis lôespace public, les unit®s dôactivités touristiques ; 

- Exclusion des terrains en co-visibilit®, depuis lôespace public directe ou lointaine avec 

des monuments historiques et/ou des ensembles patrimoniaux repérés au titre du L151-19 ; 

- Exclusion des ZNIEFF de type 1 ; 

- Exclusion des ripsylves (20m de part et dôautre des berges des ruisseaux). ». 

 

La charte paysagère de la CA du Grand Villeneuvois présente au sein de son axe 

« Protéger les espaces agricoles et naturels pour un développement du territoire 

durable et respectueux de son identité è et de lôaction 7 ç Intégrer les projets 

dôextension de bourg en respectant les composantes agricoles et naturelles comme armature 

principale dôun cadre de vie durable è sa volont® de limiter lôimpact du b©ti sur les paysages et les 

covisibilités lointaines. 

 

5.3.2. Recommandation sur les éléments à intégrer dans le règlement pour concilier 
le développement de projets photovoltaïques et la préservation des paysages 

Il existe des exemples de PLUi qui autorisent les projets dans certaines zones ¨ lôexclusion de 

certains types de terrains. Côest notamment le cas au sein du règlement du PLUi de la CC des 

Bastides en Haut Agenais Périgord (voir ci-dessus). 

Ainsi, il semble donc possible dôint®grer des dispositions pour exclure le d®veloppement de projets 

photovoltaïques de certains secteurs sensibles au sein de zonages où le développement de projets 

pourrait être autorisé. 

 

 

https://drive.google.com/drive/folders/109EXxNtGKOGn6dM54Vir0EMTDl2zE8ts
https://www.grand-villeneuvois.fr/charte-paysagere-120.html
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La CAGV souhaitant imposer strictement les p®rim¯tres dôexclusion, il est donc recommand® 

dôinclure ces dispositions dans le r¯glement pour ce qui concerne les abords du Lot, les routes de 

balcon et les abords des périmètres historiques. 

Nous alertons toutefois la CAGV sur le fait que nous nôavons pas trouv® dôexemples de PLUi qui 

imposent une distance minimale entre les habitations et les projets photovoltaïques. En effet, ce 

type de disposition sôapplique plut¹t ¨ des projets ®oliens qui sont associ®s ¨ des nuisances 

(ombres, bruit) qui permettent de justifier le fait dôimposer une distance. Ainsi, en lôabsence 

dôexemple et pour limiter le risque de recours, nous recommandons plut¹t dôint®grer la disposition 

sur la distance aux habitations au sein dôune OAP. 

Enfin, en ce qui concerne les covisibilit®s, la CGAV a la possibilit® dôint®grer cet ®l®ment au sein du 

r¯glement ¨ lôimage de ce qui est inscrit dans le PLUi des Bastides en Haut Agenais Périgord. Cela 

pourra notamment être fait en lien avec le recensement des éléments de patrimoine bâti et paysager 

identifiés et protégés au sein du Document Graphique et listés à la pièce 4.2 du PLUi existant. 

Toutefois cet élément ayant été classifié comme étant « à considérer » et non pas comme étant 

« rédhibitoire » pour les ®lus du territoire nous recommandons plut¹t de la faire figurer au sein dôune 

OAP « Paysage et énergie ». 

 

 À AJOUTER  

¶ Dans le r¯glement de lôensemble des zones qui autorisent les projets photovoltaµques au sol 

et pour lesquelles les points ci-dessous sont pertinents, préciser que cette autorisation se 

fait en tenant compte de : 

o Lôexclusion des p®rim¯tres des abords de monuments historiques pour les 

monuments concernés (liste disponible ici) ou, à défaut, en tenant compte du 

périmètre des 500m de protection des abords des monuments historiques ; 

o Lôexclusion des abords du Lot en tenant compte dôune distance de 100m de part et 

dôautre des berges de la rivi¯re ; 

o Lôexclusion des abords des routes de balcon mentionn®es au sein de la charte 

paysagère et représentées sur la cartographie ci-dessous tenant compte dôune 

distance dôexclusion de 250m de part et dôautre des routes (¨ int®grer directement 

dans le règlement ou en annexe au PLUi). 

 
Figure 10 : Zone d'exclusion des projets photovoltaïques le long des routes de balcon 

 

https://www.grand-villeneuvois.fr/les-perimetres-delimites-des-abords-de-monument-historique-128.html
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5.4. Dispositions à intégrer dans une OAP 

Certains crit¯res ®voqu®s lors des ateliers de travail pourraient trouver leur place au sein dôune OAP 

de type « Paysages et énergie » qui vise à concilier les enjeux paysagers avec le développement 

de capacit®s de production dô®nergie.  

 

5.4.1. Illustration avec des exemples dôautres PLUi ou dôautres documents 

Les liens vers les documents mentionnés dans cette partie sont intégrés dans les logos. Il suffit donc 

de cliquer dessus pour être redirigé vers le PLU(i) complet ou vers la pièce mentionnée. 

 

 

 
 

Le PLUi de la Communauté de Communes du Thouarsais contient une OAP dénommée « Paysage 

& Énergie è qui est principalement consacr®e ¨ lôint®gration paysag¯re des projets ®oliens. Cette 

OAP regroupe plusieurs principes dôam®nagement, dont notamment les ®l®ments suivants : 

- Les projets éoliens devront être conçus en tenant compte non seulement des covisibilités 

directes avec les éléments de paysage et les lieux de fréquentation, mais surtout des 

covisibilit®s possibles avec dôautres champs du territoire et des territoires limitrophes. Lôeffet 

cumulatif, de chevauchement et de saturation visuelle obstruant les horizons sera évalué et 

évité. La prise en compte des autres champs éoliens existants, en projet ou potentiels est 

primordiale ; 

- La distance avec les habitations sera de 500 ¨ 700 m minimum. La covisibilit® directe dôun 

monument naturel ou bâti, les surplombs des villages ou leurs axes de découverte, les lignes 

de cr°te, les sommets et massifs feront lôobjet dôune attention particulière.  

 

 

 
 

Le PLUi du Grand Périgueux contient une OAP « Trame verte et bleue et paysage » (à partir de la 

page 784 du document accessible en cliquant sur le logo ci-dessus). Au paragraphe 2.3 de cette 

OAP, on retrouve un passage d®di® ¨ lôadaptation des projets de d®veloppement des ®nergies 

renouvelables aux sensibilités paysagères en environnementales. Trois grandes prescriptions 

figurent au sein de ce paragraphe : 

- Éviter les espaces à fort enjeu écologique pour le développement des énergies 

renouvelables ; 

- Préserver la continuité écologique dans les projets de centrales hydroélectriques ; 

- Avoir une r®flexion sur la localisation des installations dô®nergies renouvelables. 

Au sein de ce dernier point, il est notamment pr®cis® que, pour certains types de projets dô®nergie 

renouvelable (bois énergie, méthanisation, stockage par bassin de rétention), un volet paysager sera 

demandé pour pouvoir apprécier la bonne intégration paysagère du projet. 

https://www.thouars-communaute.fr/Fichiers/amenagement/Documents%20en%20vigueur/plui/C_OAP_Paysage_Energie_approbatio.pdf
https://wxs-gpu.mongeoportail.ign.fr/externe/documents/DU_200040392/2c2309153c989ec1e4b0583a2e99650c/200040392_orientations_amenagement_20201217.pdf
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Au sein dôun travail pr®alable ¨ lô®laboration de la stratégie territoriale de 

développement des énergies renouvelables du territoire du SCoT Val de Garonne Guyenne 

Gascogne, certaines recommandations concernant la bonne intégration paysagère des projets de 

centrales photovoltaïques au sol ont été proposées : « Pour apporter une réelle plus-value 

paysag¯re ¨ un projet de solaire photovoltaµque au sol, il est recommand® dôassurer tout dôabord 

une bonne intégration paysagère par une haie naturelle aux essences locales en limite et des 

modules avec une hauteur minimale de 0,8 m pour assurer le d®veloppement dôun couvert herbac® 

et la p©turage ®ventuel dôovins. En compl®ment, il est conseill® dôassocier une autre fonction ¨ 

lôinstallation : projet culturel, parcours de découverte, etc. ». 

 

Au sein du DOO du SCoT Sud Gard figure une partie dédiée à la transition 

énergétique et à la promotion de la sobriété énergétique. Il y est spécifié (page 

34) concernant le développement de projets photovoltaïques en zones agricoles que les surfaces 

allou®es aux fermes photovoltaµques sont limit®es ¨ un total de 50 ha maximum sur lôensemble du 

territoire du SCoT Sud Gard. 

 

5.4.2. Recommandation sur les éléments à intégrer dans une OAP pour concilier le 
développement de projets photovoltaïques et la préservation des paysages 

Parmi les critères concernant la préservation des paysages à intégrer au sein des documents 

dôurbanisme, certains pourraient trouver leur place dans une OAP d®di®e ¨ lôint®gration paysag¯re 

des projets photovoltaïques. 

Côest notamment le cas pour les crit¯res qui, lors des ateliers de travail, ont ®t® classifi®s comme 

« à considérer ». Leur intégration dans une OAP permet de les traiter sous le prisme de la 

compatibilité et non de la conformité ce qui paraît être plus en accord avec le positionnement défini 

lors des ateliers de travail. 

On retrouve également dans cette liste des crit¯res pour lesquels nous nôavons pas trouv® 

dôexemples dôint®gration dans un r¯glement. Côest le cas par exemple du critère de hauteur 

maximale des projets photovoltaïques ou encore de la règle de distance aux habitations. Ainsi, 

nôayant pas de certitudes sur la validit® de lôinscription de ces ®l®ments au sein du r¯glement et pour 

limiter les risques de recours, nous recommandons dôint®grer ces ®l®ments dans une OAP. 

 

À AJOUTER  

¶ Nous recommandons lô®laboration dôune OAP portant sur la conciliation entre le 

développement du photovoltaïque et la préservation des paysages au sein du territoire de la 

CAGV. Cette OAP, ¨ lôimage de celle propos®e par le Thouarsais, pourra contenir plusieurs 

prescriptions dôam®nagement.  

Proposition dô®l®ments de r®daction : 

 

 

https://www.scot-sud-gard.fr/files/revision/scot%20approuve/pieces%20reglementaires/Document%20d'Orientations%20et%20d'Objectifs.pdf
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Afin de concilier le développement de projets photovoltaïques et la préservation du paysage 

et du patrimoine de la CAGV, les porteurs de projets sont invités à tenir compte de certaines 

indications pour favoriser un développement harmonieux des projets. Une attention 

particulière pourra donc être portée à : 

o La prise en compte des covisibilités lointaines, en particulier depuis les abords des 

monuments. Il sera donc apprécié, pour les projets en proximité ou en covisibilité 

avec les éléments de patrimoine bâti et paysager identifiés et protégés au sein du 

Document Graphique et listés à la pièce 4.2 du PLUi existant, que les porteurs de 

projets fournissent un volet paysager permettant de sôassurer de leur bonne 

intégration paysagère. Les éléments relatifs au paysage, au patrimoine et au cadre 

de vie sont également présentés au sein du chapitre 6 du rapport de présentation ; 

o  Lôapport dôune plus-value paysagère via une bonne intégration paysagère des 

projets photovoltaµques au sol. ê titre dôexemple, et en laissant la possibilit® aux 

porteurs de projets de proposer dôautres solutions selon leur pertinence vis-à-vis du 

contexte et de lôad®quation avec le paysage de chaque projet, pourront être valorisés 

les dispositifs suivants : 

Á La plantation dôune haie naturelle aux essences locales en limite du parc 

photovoltaïque ; 

Á Le d®veloppement dôun couvert herbac® sous les panneaux ; 

Á La possibilit® laiss®e au p©turage dôovins. 

o La prise en compte des effets de miroitement et dô®blouissement. Une attention 

particuli¯re devra °tre port®e par les porteurs de projets ¨ ces aspects pour sôassurer 

de limiter les nuisances qui pourraient être associées à ces effets de miroitement et 

dô®blouissement ; 

o La limitation de la hauteur des projets, qui devra être recherchée autant que possible. 

Pour limiter lôimpact visuel des projets et leur incidence sur les paysages, une hauteur 

maximale de 3m pour les projets photovoltaïques au sol est souhaitée. Dans le cas 

dô®ventuels projets dôagrivoltaµsme, des dépassements de cette limite de hauteur 

pourront °tre accept®s sôils sôav¯rent n®cessaires pour optimiser la synergie 

recherch®e avec lôactivit® agricole associ®e au projet ; 

o La limitation de lôimpact visuel des projets en indiquant une distance minimale aux 

habitations souhaitée.  

Á Ainsi, pour des projets de centrales solaires photovoltaïques au sol et trackers 

dont la hauteur serait inf®rieure ¨ 3m, le respect dôune distance de 70m par 

rapport aux habitations les plus proches sera apprécié. Pour le cas de projets 

dépassant le seuil de hauteur de 3m, cette distance est rallongée à 100 m ; 

Á Pour les projets de serres photovoltaïques, pour une hauteur inférieure à 4m 

(6m en position ouverte), le respect dôune distance de 70m par rapport aux 

habitations les plus proches sera apprécié. Pour le cas de projets dépassant 

le seuil de hauteur de 4m, cette distance est rallongée à 100 m.  
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Positionnement de la CAGV :  

La CAGV souhaite faire figurer le point ci-dessus concernant la distance entre les projets de 

centrales photovoltaïques et les habitations environnantes au sein du règlement du PLUi et non pas 

au sein dôune OAP comme lôAMO le recommande. 

LôAMO avertit sur le risque de contentieux que pourrait occasionner lôinscription de ce type de 

mesure au sein du règlement du PLUi, notamment du fait de lôabsence de nuisance av®r®e 

pouvant justifier de lô®loignement syst®matique des centrales photovoltaµques par rapport aux 

habitations. Par ailleurs, lôAMO nôa pas pu identifier de dispositions similaires dans dôautres 

documents dôurbanisme. 

Ainsi lôAMO ne recommande pas lôinscription de ces dispositions au sein du r¯glement, mais 

une formulation est proposée ci-dessous sur demande de la CAGV. LôAMO ne peut pas garantir 

la validité de cette formulation qui se rapproche toutefois de ce qui a pu être observé au sein 

dôOAP ou de PADD pour le cas des projets ®oliens : 

Il sôagirait dôajouter le texte suivant au sein des r¯glements des zones qui autorisent les projets de 

centrale photovoltaïques au sol (A, Apv, Npv, Upv) : 

« La distance entre les projets de centrales photovoltaïques au sol et les habitations occupées par 

des tiers sera de : 

- 70 mètres minimum dans le cas où la hauteur de la centrale photovoltaïque est inférieure ou 

égale à 3 mètres ; 

- 100 mètres minimum dans le cas où la hauteur de la centrale photovoltaïque est supérieure à 

3 mètres. 

La distance est ici entendue comme la distance comptée horizontalement de tout point du 

b©timent dôhabitation au point de la centrale photovoltaµque qui en est le plus rapproch®. » 

 

Positionnement de la CAGV :  

La CAGV souhaite également faire appliquer une règle de distance minimale entre les serres 

photovoltaïques et les habitations environnantes du fait de la nuisance potentielle que peuvent 

représenter ces bâtiments en raison de leur taille imposante. 

LôAMO avertit sur le risque de contentieux que pourrait occasionner lôinscription de ce type de 

mesure au sein du règlement du PLUi, notamment du fait que cette mesure vise spécifiquement 

les serres photovoltaïques et non les autres types de bâtiments susceptibles dô°tre implant®s 

en zone agricole, y compris des serres dépourvues de panneaux photovoltaïques. Par ailleurs 

lôAMO nôa pas pu identifier de dispositions similaires dans dôautres documents dôurbanisme. 

Ainsi lôAMO ne recommande pas lôinscription de cette disposition au sein du règlement, mais 

une formulation est proposée ci-dessous sur demande de la CAGV. LôAMO ne peut pas garantir 

la validité de cette formulation qui se rapproche toutefois de ce qui a pu être observé au sein 

dôOAP ou de PADD pour le cas des projets ®oliens : 

Il sôagirait dôajouter le texte suivant au sein du règlement de la zone A, dans le chapitre relatif à 

lôimplantation des constructions par rapport aux limites s®paratives, au sein des r¯gles particuli¯res : 

« Dans le cas de serres photovoltaïques, la distance comptée horizontalement par rapport aux 

habitations occupées par des tiers de tout point de ces bâtiments au point de la serre photovoltaïque 

qui en est le plus rapproché devra °tre dôau moins 50 m¯tres. » * 
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*Cette distance de 50 mètres a été définie conformément à ce qui est proposé au sein du Règlement 

sanitaire d®partemental pour les b©timents dô®levage autres que porcins25. 

 

o La limitation de la taille des projets dans les secteurs sensibles en matière de 

paysage. Pour les projets situés en proximité ou étant en covisibilité avec les 

éléments de patrimoine bâti et paysager identifiés et protégés au sein du Document 

Graphique et listés à la pièce 4.2 du PLUi existant, il sera apprécié que ces projets 

ne dépassent pas une surface de 10 ha afin de limiter les impacts sur les paysages. 

 

 
 

 

  

 

25 Règlement sanitaire départemental, Préfecture de Lot-et-Garonne 

Avis de la DDT sur les propositions de zones dôexclusion proposées et leur 
inscription au sein du règlement du PLUi : 

Une réunion avec la DDT du Lot-et-Garonne a ®t® organis®e le 31 mai 2023 afin de recueillir lôavis des 
personnes r®f®rentes en mati¯re de d®veloppement des ®nergies renouvelables et dôurbanisme sur 

certaines dispositions qui leur ont été présentées de façon explicite. 

¶ Les propositions de zones dôexclusion et leur inscription au sein du r¯glement 
(abords des monuments, bords du Lot, routes balcon, distance aux habitations 

pour les centrales photovoltaïques et les serres photovoltaïques) sont accueillies 
favorablement par la DDT ; 

¶ La DDT soul¯ve un point dôattention pour indiquer que la loi invite dôabord ¨ 
identifier des zones dôacc®l®ration avant de d®finir des zones dôexclusion. 

 

 

 

https://www.lot-et-garonne.gouv.fr/IMG/pdf/rs47_cle56fd4e.pdf
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6. Protéger les espaces naturels 
 

6.1. Rappel du contexte réglementaire 

La réglementation et la jurisprudence permettent de donner des indications concernant lôimplantation 

de projets photovoltaµques dans les diff®rentes zones dôun PLUi. 

Il est notamment consid®r® comme contraire aux objectifs de la loi dôautoriser globalement les 

centrales au sol en zone agricole ou en zone naturelle des plans locaux dôurbanisme26. 

Dans les cas des zones naturelles (N), les projets photovoltaïques sont toutefois envisageables avec 

une vigilance forte port®e sur lôincompatibilit® possible dôune part, ¨ lôexercice dôune activit® 

foresti¯re ou pastorale, et dôautre part, ¨ lôatteinte ¨ la sauvegarde des espaces naturels et des 

paysages. 

Il convient également de distinguer deux cas de figure : 

¶ En cas de revente majoritaire de lô®nergie au r®seau, un projet photovoltaµque peut alors °tre 

consid®r® comme un ®quipement dôint®r°t collectif et donc °tre autoris® sauf incompatibilit® 

avec activité agricole (CAA Nantes, n°14NT00587 et CAA Bordeaux, n°14BX01130). 

Toutefois, lôinstallation de projets au sol reste tr¯s compliqu®e notamment en cas dôemprise 

importante et de défrichement. En ce qui concerne les installations sur bâti en revente 

majoritaire au réseau en zone N, elles sont plus simples à mettre en îuvre, sôil sôagit de 

bâtiments existants ou de bâtiments n®cessaires ¨ lôexploitation27. 

¶ Sans revente majoritaire au r®seau, les projets ne sont plus qualifi®s dôint®r°t collectif et leur 

installation au sol est a priori impossible. La seule possibilité restante dans ce cas de figure 

est une installation sur b©timents, mais qui nôest possible que pour des bâtiments existants28. 

Il est enfin rappel® quôil est possible dôinterdire les installations photovoltaµques dans certains 

secteurs mais il faudra dans ce cas justifier lôinterdiction. 

6.2. Les intentions de la CAGV et les critères à intégrer dans le PLUi 

ê lôimage de lôimp®ratif de protection des paysages, la CAGV souhaite ®galement pr®server 

fortement ses espaces naturels. En effet, ceux-ci font partie de lôidentit® du territoire, et les axes 

deux et quatre de la charte de paysage marquent lôengagement de la CAGV pour la protection de 

ces espaces. 

Lors des ateliers organisés, la préservation des espaces naturels a donc rapidement fait consensus 

entre les élu·e·s. Il a ainsi été décidé de renforcer la protection des zones naturelles dans le futur 

PLUi. 

Les critères à y retranscrire sont les suivants : 

 

 

26 Lôinstruction des demandes dôautorisation dôurbanisme pour les centrales solaires au sol, MTES, janvier 2020 

27 Guide « Lô®lu et le photovoltaµque », Association Amorce, novembre 2020 

28 Ibid. 

https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/Guide%20instruction%20demandes%20autorisation%20urbanisme%20-%20PV%20au%20sol.pdf
https://amorce.asso.fr/publications/guide-l-elu-et-le-photovoltaique-enp65
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Critère 
Niveau de considération du 

critère 

Pièce du PLUi 

concernée 

Pr®servation de lôenvironnement 

Éviter tout projet dans les zones ZNIEFF de type I Rédhibitoire Zonage 

Contraindre les projets dans les zones ZNIEFF de type 

II 
Rédhibitoire Zonage 

Éviter tout projet dans les corridors écologiques Rédhibitoire Zonage 

Éviter tout projet dans les zones APPB Rédhibitoire Zonage 

Éviter tout projet dans les zones Natura 2000 Rédhibitoire Zonage 

Éviter les zones forestières Rédhibitoire Zonage 

Interdire tout projet en EBC (Espace Boisé Classé) Rédhibitoire Zonage 

 

6.3. Dispositions à intégrer dans le zonage 

6.3.1. Recommandation sur lôint®gration dans le zonage pour la protection des 
espaces naturels 

Au sein du PLUi existant de la CAGV, il existe un zonage Np. 

Il est précisé au sein du PLUi que les zones N, Np et Nm sont des zones de protection de secteurs, 

équipés ou non, en raison : 

- Soit de la qualit® et de lôint®r°t de milieux naturels participant aux trames vertes et bleues du 

territoire, ou de la nécessité de les restaurer ; 

- Soit de la qualit® et de lôint®r°t particulier de paysages et sites ¨ caract¯re naturel et forestier ; 

- Soit de lôexistence dôune exploitation foresti¯re ; 

- Soit de la n®cessit® de pr®venir les al®as et lôaugmentation des risques, notamment 

dôinondation ; 

- Soit de leur caract¯re dôespaces naturels non ou tr¯s peu b©tis. 

Il est ensuite précisé que : 

- la zone N d®signe les espaces de protection dôespaces naturels et dôexploitation foresti¯re, 

comprenant du bâti non agricole existant, de façon isolée ou en petits ensembles diffus ; 

- La zone Np désigne les espaces de protection particulière de milieux et de paysages 

naturels ; 

- La zone Nm d®signe les espaces correspondants aux emprises militaires de manîuvres, 

sur les territoires de La Croix Blanche, Laroque Timbaut et Monbalen. 

Par ailleurs, au sein du rapport de pr®sentation du PLUi, figure lôidentification des diff®rentes zones 

naturelles dôint®r°t. Les ZNIEFF de type II, les ZNIEFF de type I, les zones Natura 2000 ainsi que 

les zones dôArr°t®s Pr®fectoral de Protection de Biotope sont listées et cartographiées. Les trames 

vertes et bleues et les corridors écologiques associés sont également cartographiés au sein du 

rapport de présentation du PLUi. Il est aussi précisé que les sites Natura 2000 et les ZNIEFF (de 
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type I et II) sont considérés comme des réservoirs biologiques « de fait » au sein de la trame verte 

et que lôAPPB de la Confluence de lôAutomne (le seul sur le territoire) lôest ®galement au sein de la 

trame bleue. 

Enfin, les espaces forestiers sont eux aussi cartographiés au sein du rapport de présentation. 

Toutefois, la CAGV ayant d®j¨ effectu® un travail de recensement des zones foresti¯res dôint®r°t qui 

ont été classées en Espace Boisé Classé, il nôappara´t pas n®cessaire dôajouter de contrainte au 

sein des espaces forestiers restant. En effet, les projets en zone forestière sont déjà soumis à 

autorisation de défrichement auprès de la DDT si les surfaces défrichées appartiennent à un massif 

de plus de 4ha29. 

Il semblerait donc que les différentes zones naturelles à protéger identifiées lors des ateliers de 

travail sont déjà bien identifiées et cartographiées au sein du PLUi existant. Par ailleurs elles 

semblent pouvoir répondre à la définition qui est donnée de la zone Np au sein du PLUi existant, 

zone o½ lôinstallation de panneaux solaires photovoltaµques au sol est dôores et d®j¨ interdite. 

Toutefois, les zones ZNIEFF de type II étant très étendues et recouvrant certaines zones agricoles 

du territoire, leur classement en zone Np nôest pas souhaitable. 

 
Figure 11 : Recouvrement entre les ZNIEFF de type II et les zones agricole au sein du territoire de la CAGV 

 

 

 

 

 

 

29 Arr°t® pr®fectoral concernant les conditions dôexon®ration de la demande dôautorisation de 

défrichement, Préfecture de Lot-et-Garonne, mars 2003 

https://www.lot-et-garonne.gouv.fr/IMG/pdf/ARR_JPB_0303_PREFET_dfrichement_cle673611.pdf
https://www.lot-et-garonne.gouv.fr/IMG/pdf/ARR_JPB_0303_PREFET_dfrichement_cle673611.pdf
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À METTRE À JOUR 

¶ Nous recommandons de proc®der au classement en zone Np de lôensemble des ZNIEFF de 

type I, de la zone APPB, des zones Natura 2000 et des Espaces Boisés Classés, au titre de 

leur intérêt écologique et, pour les pour les ZNIEFF, APPB et Natura 2000, de leur 

participation aux trames vertes et bleues du territoire comme indiqué au sein du rapport de 

présentation du PLUi. 

- En ce qui concerne lôencadrement des projets situ®s en ZNIEFF de type II, une possibilité 

serait de compléter les règlements des zones A, Apv, N et Npv. Il sôagirait dôindiquer que les 

projets qui seraient men®s en ZNIEFF de type II feront lôobjet dôune attention particulière de 

la part des services instructeurs. Ces derniers pourraient par exemple se réserver le droit de 

demander un examen au cas par cas en cas dôidentification dôenjeux environnementaux 

majeurs. 

LôAMO attire toutefois lôattention de la CAGV sur le fait quôelle ne dispose pas dôexemple de 

PLUi ayant mis en îuvre de telle disposition et quôelle ne peut donc pas garantir lôabsence 

de recours vis-à-vis de cette mesure. 
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7. Annexes 
 

7.1. Rappel du contexte réglementaire (obligation de production pour 
les constructions neuves de plus de 500m2, etc.) 

En dehors des possibilit®s donn®es aux documents dôurbanisme que nous aborderons plus loin, le 

l®gislateur a fait le choix dôimposer des obligations visant ¨ favoriser lôutilisation des toitures de 

b©timents et dôombri¯res, en particulier celles situ®es au-dessus des aires de stationnement, pour 

lôimplantation de projets photovoltaµques. En revanche, actuellement, aucune r¯glementation 

sp®cifique nôimpose de productions dô®nergies renouvelables ï et en particulier dô®lectricit® 

photovoltaïque sur les friches.  

 

¶ Sur les bâtiments 

Les toitures de b©timents font lôobjet de plusieurs obligations qui cherchent ¨ favoriser lôemploi des 
toitures pour lôimplantation de panneaux photovoltaµques. Le l®gislateur a notamment pr®vu des 
d®rogations ¨ certaines r¯gles dôurbanisme pour permettre lôinstallation de dispositifs 
dôautoconsommation mais aussi plus largement, afin de valoriser les toitures ï représentant une 
surface considérable ï pour la production dô®nergie ®lectrique ¨ destination du public. ê ces 
dispositions, sont souvent adjointes dôautres obligations pour renforcer lôefficacit® ®nerg®tique des 
b©timents (syst¯me de v®g®talisation, r®novation). Elles m®ritent dô°tre mentionn®es m°me si nous 
ne les détaillerons pas ici.  

Ainsi, la loi Climat et R®silience pr®voit des obligations dôimplantation dôun dispositif de production 
dô®nergie renouvelable, dôun syst¯me de v®g®talisation « garantissant un haut degr® dôefficacit® 
thermique et dôisolation et favorisant la pr®servation et la reconqu°te de la biodiversit® » ou de tout 
autre dispositif permettant dôen arriver au m°me r®sultat (art. L171-4, Code de la Construction et de 
lôHabitation ï CCH). Elle vise spécifiquement les bâtiments ayant une emprise au sol de plus de 
1000 m2 qui sont : 

¶ Des nouvelles constructions soumises ¨ une autorisation dôexploitation commerciale ; 

¶ De nouvelles constructions de locaux ¨ usage industriel ou artisanal, dôentrep¹ts, de hangars 
non ouverts au public faisant lôobjet dôune exploitation commerciale ; 

¶ Des nouveaux parcs de stationnement couverts accessibles au public. 

Le proc®d® de production dô®nergie renouvelable ou le syst¯me de v®g®talisation devra alors couvrir 
au moins 30% de la surface totale des toitures.  

À compter du 1er juillet 2023, ces obligations seront étendues à la construction, à la rénovation lourde 
et ¨ lôextension des b©timents ¨ usage de bureaux si ces derniers ont une emprise sup®rieure ¨ 
1000 m2 et des b©timents ¨ usage commercial, industriel ou artisanal, dôentrep¹t, hangars non 
ouverts au public faisant lôobjet dôune exploitation commerciale, et parcs de stationnement couverts 
accessibles au public ayant une emprise supérieure à 500 m2 30. 

Afin de faciliter la pose de panneaux photovoltaïques sur les bâtiments, le Code de lôurbanisme (CU) 
prévoit dans son article L. 111-16 une dérogation aux règles du PLU ï ainsi que du POS, du PAZ et 
du règlement de lotissement ï pour les projets « correspondant aux besoins de la consommation 

 

30 https://www.photovoltaique.info/fr/preparer-un-projet/quel-type-de-projet/obligations-de-

solarisation/#obligation_de_solarisation_des_parkings_exterieurs 
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domestique des occupants de lôimmeuble de la partie dôimmeuble concern®e ». Ainsi, la mise en 
îuvre des r¯gles relatives ¨ lôaspect ext®rieur de ces documents ne pourra aboutir ¨ emp°cher la 
d®livrance de lôautorisation du droit des sols correspondante. Le permis qui accordera lôautorisation 
pourra toutefois comporter des prescriptions visant à assurer la bonne insertion architecturale.  

En outre, cette possibilit® de d®rogation ne sôapplique pas dans les diff®rents secteurs patrimoniaux 
et environnementaux list®s ¨ lôarticle L111-17 du CU, sôils proc¯dent dôune servitude dôutilit® publique 
(abord des monuments historiques, sites inscrits ou classés, cîur dôun parc national, immeuble 
classé). Une collectivité peut également d®cider de d®limiter des secteurs dôexclusion de cette 
d®rogation apr¯s avis de lôarchitecte des bâtiments de France, par délibération motivée par la 
protection du patrimoine bâti ou non bâti, des paysages ou des perspectives monumentales et 
urbaines (art. L. 111-17, CU).  

 

¶ Sur les ombrières 

En plus des toitures de b©timents, les ombri¯res font ®galement lôobjet de r¯glementations afin de 
favoriser leur exploitation pour produire de lô®nergie. Ces r¯glementations sôappliquent 
principalement aux ombrières au-dessus des aires de stationnement car elles représentent des 
surfaces considérables.  

Lôarticle L. 111-19-1 précise que les parcs de stationnement extérieurs ayant une emprise au sol 
supérieure à 500m2 nouveaux et ouverts au public ou associés aux projets de construction, 
rénovation lourde ou extension des bâtiments mentionnés précédemment devront intégrer des 
dispositifs végétalisés ou des ombrières sur au moins 50% de leur surface pour ombrager. Dans le 
cas où des ombrières seraient installées celles-ci devront intégrer un procédé de production 
dô®nergies renouvelables sur lôensemble de la totalité de leur surface31. 

En novembre 2022, le projet de loi dôacc®l®ration dô®nergie renouvelables pr®voit également 
lô®quipement progressif des plus grands parkings ext®rieurs en ombri¯res recouvertes de panneaux 
photovoltaïques (ou tout autre production dô®nergie renouvelable) sur au moins la moiti® de leur 
surface. Initialement pr®vu pour sôappliquer aux parkings de plus de 2 500 m2, un amendement du 
S®nat pr®voit que cette obligation sôapplique aux parkings de plus de 80 places32. In fine, la version 
adoptée du texte de loi a retenu un seuil de 1500 m2. 

 

¶ Sur les friches 

ê lôheure actuelle, aucune prescription r¯glementaire ou l®gislative ne pr®voit des obligations concernant 

lôinstallation de panneaux photovoltaµques sur des friches. Cependant, dans le cadre du d®veloppement 

des énergies renouvelables, le ministère de la Transition écologique a lancé une étude pour identifier les 

friches favorables ¨ lôimplantation de centrales photovoltaµques. Publi®e en mars 2023, cette ®tude 

recense 859 sites favorables33. Cette étude pourrait ouvrir la voie à des dispositifs visant à favoriser ce 

type dôinstallations.  
  

 

31 https://www.photovoltaique.info/fr/preparer-un-projet/quel-type-de-projet/obligations-de-

solarisation/#obligation_de_solarisation_des_parkings_exterieurs 

32 Lôobligation de pose de panneaux photovoltaµques sur les grands parkings ext®rieures adopt®e au S®nat, Public Sénat, Novembre 

2022 

33 Publication des résultats de « Lô®tude friches ç  pour les installations photovoltaïques au sol, Photovoltaïque.info, mars 2022 

https://www.publicsenat.fr/article/parlementaire/l-obligation-de-pose-de-panneaux-photovoltaiques-sur-les-grands-parkings
https://www.photovoltaique.info/fr/actualites/detail/publication-resultat-letude-friche-pour-le-pv-au-sol/
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7.2. Attestation énergie PLUi de Grenoble Alpes Métropole 
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